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A V I S 
La C.T.C.C. et le jour-
nal "Le Travai l" occu-
p e n t main tenant de 
nouveaux locaux à 8227 
boulevard St-Laurent, à 
Montréal . 

Veuillex noter ce chan-
gement d 'adresse, s.v.p. 
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DANS LE TEXTILE 

U N E V I C T O I R E S U R 
LE " S P E E D - U P ' ' 

LE "TRAVAIL" TIRE 
A 90,000 COPIES 

Pour la premier* fols dans son histoire, le journal L 1 
TRAVAIL t i re à 90,000 exemplai res cet te semaine. 

Sur ce nombre , plus de 60,000 copies sont mallées individuel-
lemenf à l 'adresse des membres a b o n n i s tandis qu 'une t r en ta ine 
de mille copies soit la balance du t i rage seront adressées au se-
cré tar ia t des syndicats concernés pour dis t r ibut ion à leurs mem-
bres. 

Ce bond prodigieux dans le t i rage d 'un iournal ouvrier place 
LE TRAVAIL, au niveau des grands hebdomadaires de f in de 
semaine et le met bien en avant du t i rage moyen hebdomadai re 
de la p lupar t des quot idiens de la province, il est au premier 
rang de la presse ouvrière . 

On sait que cet te réalisation a été rendue possible par sui te 
de la décision du de rn ie r congrès de la C.T.C.C. i Québec en 
sep tembre dern ie r , de rendre le journal obligatoire pour tous les 
syndiqués du mouvement . 

C'est pour cet te raison que le t i rage moyen do Travail passe 
da 40,000 qu'il é ta i t auparavant à plus de 90,000 par semaine. La 
p l u p a r t des syndicats dont les membres n 'é ta ient pas dé jà 
abonnés au journal nous ont fa i t parvenir leurs listes de mem-
bres avant le 1er juin, date f ixé par le congrès, tandis que plu-
sieurs autres syndicats nous ont fa i t parvenir leurs listes en 
re t a rd ; par contre , quelques syndicats n 'ont pas encore donné 
de leurs nouvelles. Mais à mesure que les listes parviendront au 
dépa r t emen t de la circulation du journal , chaque exempla i re du 
journal sera expédié individuel lement à chacun des membres de 
nos syndicats. 

Il est cer tain que cette évolution du journal LE TRAVAIL 
pose plusieurs problèmes à l 'administrat ion du journal , au dé-
pa r tement de la circulation ainsi qu 'aux syndicats eux-mêmes. 

Le problème est sur tout aigu pour les syndicats dont les 
membres sont en perpétuel mouvement , comme dans l ' industr ie 
de la construct ion, les services hospital iers, les employés de 
commerce. C'est pour cette raison que le journal pourra diffici-
lemant a t te indre la total i té des membres puisqu'il y aura tou-
jours une portion f lo t tan te de membres dans plusieurs de nos 
syndicats. 

Quant à la rédaction, sa tâche se t rouve plus compliquée du 
fai t que LE TRAVAIL t i rera désormais à huit pages régulière-
ment , selon la décision du congrès, dont une page exclusive-
ment réservée à nos lecteurs de langue anglaise. 

Nous en profi tons donc pour demander à tous les corps affi-
liés, aux fédéra t ions , aux conseils de mét iers , aux conseils cen-
t raux et à tous nos syndicats, de nous teni r au courant de leurs 
activités et de nous fa i re parvenir régul iè rement un bullet in 
de nouvelles afin de pouvoir fa i re connaî t re à tout le mouvement 
ce qui se passe un peu par tout . 

Sur le plan provincial et national, il est cer tain qu 'un jour-
nal dis t r ibué hebdomadai rement è 90,000 copies est appelé* à 
jouer un rôle impor tant sur tout quand son action est cent ré «ur 
les problèmes économiques, sociaux «t moraux d 'une large ma-
jorité de la classe ouvrière . 

Nous demandonc donc la collaboration de tous nos syndi-
cats et de tous nos membres pour que tout d 'abord le journal 
at teigne ses lecteurs et qu'il remplisse la rftle que la C.T.C.C. 
at tend de lui auprès des 100,000 syndiqués du mouvement . 

LA DIRECTION 

k Drummnodvil le, les " lap winder s" sent remises à la même vitesse et au mêma 
taux. — Les ouvriers ^obtiennent l 'entière rétroactivité des salaires perdus. 

La Drummondville Cotton de 
cette ville vient de refuser de se 
rendre à l'arbitrage sur un cas 
de "speed-up" et a décidé de re-
mettre les machines à la même 
vitesse et au même taux que ceux 
reconnus lors de la convention 
collective signée le 2 octobre 
1952, en accordant la rétroacti-
vité complète sur les salaires per-
dus. 

Les o"fficiers du syndicat préci-
sent qu'il s 'agit d'une première 
victoire complète remportée dans 
le domaine des tâches dans les 
quatre centres de la Dominion ! 
Textile. i 

j 

Le différend | 

Le d i f fé rend r emonte au mois 
de novembre 1953 alors que la ! 
Dominion Texti le soumet ta i t lors : 
d 'une réunion du Comité de Bon- i 
ne Enten te , un, changement dans ; 
les tâches. j 

Ce changement concernai t les ; 
opéra teurs et les aides sur les 
machines " lap winders" dans le 
dépa r t emen t du cardage. 

Après les 15 semaines régle-
mentah-es d'essai, les ouvriers» se 
r endan t compte que malgré la vi-
tesse plus g rande des machines, 

l eu r salaire hora i re moyen avait 
d iminué de 10 à 15 cents l 'heure, 
au tor isèrent leur exécutif de re-
courir à l ' a rb i t rage si la compa-
gnie n 'acceptai t pas de r eme t t r e 
en v igueur les conditions existan-
tes avant le changement . 

Au cours de la rencont re qui 
suivit, la compagnie déclara sa 
volonté inébranlable d 'opérer tout 
nouveau changement à sa guise 
en a jou tan t que la nouvelle tâche 
demeure ra i t en pra t ique. Uiie de-
mande d'arbiti-age f u t donc en-
voyée au juge René Lippé, arbi-
t r e unique qui fixa la date du 26 
mai pour é tudier le litige. 

Une semaine avant la séance du 
t r ibunal d 'arbi t rage , les off ic iers 
de la compagnie demandèren t une 
r encon t r e avec les représen tan t s 
du syndicat af in de savoir com-
men t ils voulaient régler ce pro-
b lème de "speed-up". Le syndicat 
maint în t sa demande originale : 
r e tour aux conditions existantes 
avant le 23 novembre 1953. m ê m e 
prix pour chaque nité produi te e t 
pleine ré t roact ivi té depuis la date 
du changement . 

Demandes accordécs 

Les rep résen tan t s de la Domi-
nion Textile MM. Malo et Belland 
donnèren t alors raison au syndi-
cat et une en ten te f u t conclue 

en t re les par t ies de façon à pré-
voir. 

1. — Même vitesse pour le« 
" laps w inde r " qu* lors d* 
la s ignature d* la conven-
t ion en 1952; 

2. — Même prix pour chaqu* 
unité produi te , 

3. — Rétroactivité compléta 
depuis la mise en applica-
tion du changement d* tâ-
che; 

4. — Mis* en application im-
médiat* des conditions d* 
l 'accord. 

Elections prochaines 

La prochaine assemblée géné-
rale des Ouvriers du Texti le Cot-
tona ura l ieu le 20 ju in à 1 h. 30 
p.m. alors que les off ic iers sor-
t an t de charge r end ron t compte 
de l eu r manda t avant l 'é lection 
de's nouveaux off ic iers qui aura 
lieu au cours de cet te m ê m e 
assemblée. 

Comme il s 'agit d 'une assemblée 
impor tante et l ' une des de rn iè res 
avant la pér iode des vacances, la 
direction du syndicat demande à 
tous les syndiqués d 'assister i 
cet te assemblée. 

'Mentex , men tez , il en restera toujours quelque chose" 



Pogc 2 L E T R A V A I L Monfréol, 4 juin 1954 

Feu Tabbé Jules Lockwell 
La mort de M. l 'abbé Jules Lockwell, curé de Donnacona et 

aumônier de la Fédérat ion nationale de la Pulpe et du Papier, 
lera vivement ressentie, non seulement parmi la population ou-
vrière de sa ville, mais aussi par tous les syndiqués catholiques. 
En effet , dans la personne de l 'abbé Lockwell, les t ravai l leurs 
perdent un ami sincère et dévoué, un conseille/f précieux, un 
entraineUr d 'hommes d 'un optimisme et d 'un courage peu ordi-
naires. 

M. l 'abbé Lockwell, on peut le dire, a donné tout son coeur 
de prê t re et d 'apôtre au syndicalisme catholique, et cela depuis 
la fondation même da la C.T.C.C. Quand il nous arr ive quelque-
fois de jeter un coup d'oeil sur de vieilles photographies, qui 
remontent aux premières années de notre mouvement syndical, 
photographies de congrès, de journées d 'étude, de démonstra-
tions syndicales, presque à chaque fois, on y retrouve, mêlée au 
groupe, la f igure rayonnante de l 'abbé Lockwell. 

^ ^ ^ 
Dès les premières années de son sacerdoce, tout jeune vi-

caire à Thetford, la ville de l 'amiante, il est déjà aumônier de 
syndicat; il se penche sur les problèmes de la clases laborieuse, 
prend une conscience aiguë de sa misère, constate avec tr istesse 
les multiples incompréhensions dont elle est déjà la victime 
dans le public. 

Les années passent. L'abbé Lockwell est maintenant dans la 
région de Québec, vicaire à St-Roch ou curé à Courville, deux 
paroisses ouvrières. Vient la crise avec son lourd cortège de 
misères, d ' inquiétudes, de désarroi dans la jeunesse sur tout , de-
vant le f léau du chômage qui a pris au dépourvu gouvernants et 
hommes d 'a f fa i res t rop confiants dans les théories du l ibéralisme 
économique. L'Etat doit rassembler dans le$ camps militaires 
désaffectés les nombreux sans-travail qui n 'ont plus de toit. Le 
camp de Valcart ier est affecté à cette f in, et s'y t rouvent des cen-
taines, voire des milliers de sans-travail à qui l 'Etat procure une 
maigre pitance. Ces sans-travail: une complainte les a populari-
sés sous le nom des "vingt cennes de Val-Cartier"I L'abbé Lock-
well accepte d 'ê t re le " cu ré" de ces jeunes gens que la crise éco-
nomique laissait complètement désemparés , de ces jeunes gens 
pour qui l 'avenir était to ta lement bouché. 

Dans cette a tmosphère dépr imante , où sans doute il a reçu 
bien des confidences pénibles, l 'abbé Lockwell a approfondi la 
nécessité d ' implanter dans notre province un mouvement syndi-
cal, fondé sur une doctrine solide et qui travail lerai t résolument, 
non seulement à l 'amélioration des conditions de travail des 
ouvriers, mais aussi à la restaurat ion de la vie sociale. 

-Y- * * 
Aussi, en 1934, lorsqu'il devient curé de la ville papet ière 

de Donnacona, l 'abbé Lockwell consacre-t-il aussitôt ses e f for t s 
à la fondation d 'un syndicat dans la pulper ie locale. Que de 
veilles, que d 'e f for ts lui a-t-il fallu fourni r pour réaliser cet te 
oeuvre! Que de cri t iques aussi a-t-il dû a f f ron te r avant que celle-
ci soit déf in i t ivement assise. Parmi toutes les oeuvres paroissia-
les, il ne fait pas de doute que le syndicat f u t l 'enfant choyé de 
M. l 'abbé Lockwell. Et de ces oeuvres, on peut dire que le syndi-
cat, fondé à la f in de 1936 sous l ' impulsion de l 'abbé Lockwell, 
fu t en quelque sorte le pivot. C'est au sein du syndicat que l e 
!ont recrutés et formés plusieurs des hommes qui ont dirigé et 
vivifié les d i f fé ren tes organisations paroissiales. L'abbé Lockwell 
avait le sens du rôle du syndicat dans la communauté . 

Mais l 'abbé Lockwell voyait au delà des f ront iè res de sa 
ville. Devenu en 1942 aumônier de la Fédérat ion nationale de la 
Pulpe et du Papier, il a consacré beaucoup de son temps et de ses 
énergies à suivre l 'activité de ce groupement professionnel qu'il 
aimait d 'un amour tout part iculier . Généreux, il ne refusai t ja-
mais de prê te r main-forte un peu par tout où le mouvement syn-
dical catholique le réclamait . Il ne craignait pas d 'al ler là où 
c'était dangereux, où il y avait de la poudre dans l 'air; il ne re-
doutait pas la cri t ique, même s'il étai t d 'un t empéramen t plutôt 
sensible. Bienveillant, chari table, compatissant, il savait avoir de 
"saintes" colères quand on malmenai t un peu for t le syndicalisme 
catholi ' ue. 

^ -Y * 
So:i dévouement , son a t tachement à la cause syndicale ca-

tholique, on a pu les constater en maintes occasions. Ainsi, pen-
dant les fameuses grèves de l ' industr ie du papier dans la région 
du Saguenay en 1943, il se t int presque constamment sur place, 
prêchant par tout avec vigueur et éloquence la doctr ine sociale de 
l 'Eglise. Il y a moins de deux ans, déjà malade, il en t repr i t de 
visiter tes centres de la région de la rive nord du St-Laurent où 
plusieurs syndicats nouveaux venaient de s 'établir . Pendant la 
grève du texti le à Louisevile, à la demande du curé de cette 
paroisse, il accepta d 'a l ler prêcher plusieurs dimanches. Encore 
tout récemment , il f i t , dans la même soirée, le voyage Donna-
cona-La Tuque, aller et retour, pour rendre visite au syndicat de 
cette ville. 

Bref, de ses premières années de minis tère à sa mort , M. 
l 'abbé Lockwell a é té cont inuel lement sur la brèche, prêchant 
avec un dévouement inlassable le syndicalisme catholique. 

Tous les syndiqués qui l 'ont connu à l 'oeuvre, qui ont été à 
même de se rendre compte avec quelle conviction, avec quel 
amour il considérai t notre mouvement syndical, en part icul ier 
les t ravai l leurs de l ' industr ie du papier , ne peuvent au jourd 'hu i 
que lui r endre un hommage ému, lui remet t re en pr ières fer-
ventes les incalculables services qu'il a rendus au mouvement 
syndical chrét ien chez nous. 

André ROY 

cAckete 
bien 
qui 
achète 

dupui 
RAïMOND DUPUIS, prés id-n t 

LA fEMAîM E 
Saguenay-Lac-St-Jean 

LES EMPLOYEURS DU BOIS OUVRE 
VEULENT TUER LE SYNDICALISME 

11 appert que le lock-out sur-
venu dans le Saguenay, il y a 
quelque temps, et qui s'est ter-
miné par une victoire syndicale, 
n'a pas ouvert les yeux aux em-
ployeurs du Bois Ouvré du comté 
du Lac St-Jean. 

Ces derniers, soit J.-Adélard 
Gagon & Fils de Dolbeau, la Cie 
Gagnon ttée à St-Félicien et Ga-
gnon et Frères de Roberval, vien-
nent de s'adresser à la Commis-
sion des Relations Ouvrières afin 
d'obtenir une revision d'effectif 
des syndicats qui représentent 
ces employés. Par ailleurs, la Cie 
Murdock, avec laquelle le syndi-
cat est encore au stage des né-

gociations directes, ne montre pas 
de dispositions requises à la con-
clusion d'un accord entre les par-
ties et le Syndicat a demandé 
l'intervention d'un conciliateur. 

Toutefois et c'est ce qui met la 
puce à l 'oreille, ces mêmes emplo-
yeurs n 'ont pas hésité, quelqu» 
temps après les suspensions ou 
congédiements, à embaucher de 
nouveaux employés et laisser sur 
le pavé les t ravai l leurs syndiqués. 

C'est un t ruc bien connu: un em-
ployeur qui a quinze employés dont 
dix sont syndiqués n'a qu'à congé-
dier trois employés syndiqués pour 
les remplacer ensuite par trois 

Les syndicats ne contes tent pas 
le droi t aux employeurs de de-
mander une revision des ef fec t i f s 
des syndicats mais par contre ils 
veulent in fo rmer le public de cer- i nouveaux employés, 
tains événements de na tu re à fa i re j 
ouvrir les yeux sur la bonne foi ou 
mauvaise foi de cer tains employ-
eurs. 

A divers endroits, les employ-
eurs ont congédié ou suspendu plu-
s ieurs employés, tous syndiqués, 
en disant que leurs services n'é-
taient plus requis dans le moment 
à cause du manque de travail . 

Québec 

HUIT NOUVEAUX SYNDICATS 
DANS LE COMMERCE 

La Commission des Relations 
Ouvrières vient d'émettre huit 
certificats de reconnaissance syn-
dicale au nom du Syndicat du 
Commerce de cette ville depuis 
quelques jours et des demandes 
sont faites en vue de plusieurs 
autres. 

C'est ce que nous communique 
M. Léo-Paul Turcotte, organisa-
t eur de la Fédéra t ion nationale 
des Employés du Commerce, en 
a jou tan t que l 'abrogation du dé-
cret du Commerce a favorisé le 
r ec ru temen t d 'une façon remar-
quable. 

L 'un des cert i f icats obtenus 
couvre les 850 employés de la 
Compagnie Paque t Ltée, l 'un des 
plus importants magasins de la 
ville de Québec. 

Les aut res cer t i f icats obtenus 
couvrent les employés des mai-
sons suivantes : La Cie Légaré 
Ltée, Woodhouse Co.. Lid. Metro-
politan «Stores, Napoléon Jacques^ 

Ltée, Napoléon Jacques Jr., P. H. 
Deblois Ltée, N. E. Papil lon et le 
Syndicat du Meuble. 

Cinq aut res d e m a n d i s font ac-
tue l lement l 'obje t d 'une enquête 
par les inspecteurs de la CRO et 
le Syndicat du Commerce du Qué-
bec entend bien grouper d'ici 
quelque temps plus de 1,500 em-
ployés dans le commrece de dé-
tail à Québec. 

' L 'en t repr i se aura tou jours ses 15 
employés mais 7 seulement seront 
syndiqués e t 8 ne le seront pas: 
c 'est donc dire qu'à ce moment le 
syndicat ne groupe plus la majo-
ri té nécessaire et que le pa t ron 
peut alors demander une revision 
des ef fec t i f s syndicaux et caresser 
l 'espoir de se débarrasser de ce 
"maudi t " syndicat. 

C'est une chose pareil le qui est 
arrivée au I<ac Saint-Jean. Ces 
employeurs ont congédié des em-
ployés syndiqués pour les rempla-
cer par des non syndiqués. jC'est à 
ce moment précis qu'ils deman-
dent une revision des ef fec t i f s des 
syndicats qu'ils ont en par t ie dé-
molis. E n blanc et en noir, on ap-
pelle une telle façon d'agir, une 
at t i tude antisyndicale. Voici de» 
employeurs qui veulent se débar-
rasser à tout prix du syndicalisme 
et qui p rennen t tous les moyens 
d'y arr iver . 

Et cela, quelques jours après la 
conférence que prononçait devant 
l 'Association Profess ionnel le des 
Industr ie ls (API) , dont sont mem-
bres les en t repr ises ment ionnées , 
M. Yves Urbain, sur les devoirs 
pour les industr ie ls canadiens-
f rançais d 'accepter le syndicalisme 
comme insti tution permanente ! 

CHICOUTIMI 

Le 
biers 

Elections chez les 

employés-barbiers 

Syndicat des employés bar-
du comté de Chicoutimi 

vient de choisir un nouvel exécu-
tif. Lors de l 'assemblée régul ière 
tenue récemment , les oifficiers 
suivants ont é té é l u s : p r o d e n t : 
J . J . Vézina; vice-président: Gas-
ton Bilodeau; secréta i re : Claude 
Harvey; t résor ier : Camille Sirois: 
d i rec teurs : Rober t Gendron. Fer-
nand Imbaul t et Elzéar Gagnon. 

Un vote de remerc iement a é té 
donné à M. Gaston Bilodeau, qui 
présida les dest inées du syndicat 
pendant les dix dernières années. 
L'a.ssemblée a é té unaniriie à 
louer le dévouement apporté par 
M. Bilodeau. 

865 est, rue Sointe-Cotherine Monfréol 

Téléphone : PLofeau 5151 

"LA CALOMNIE, MONSIEUR..." 
Sous ce titre, Ar^dré L. publiait dans le "Devoir" un Bloc-

Note qui reste toujours d'actualité. 11 souligne que les ca-
lomnies que l'on colporte sur quelqu'un, sur les associations, 
les groupements atteignent toujours un peu leur but et cela 
de temps immémoriol. 

Voltaire kii-même ne disait-il pas 
en restera toujours quelque chose !" 

meniez, mentez, 

C'est un moyen vieux comme le monde et c'est un arme tou-
jours affi l iée. Elle est à peu près sans risques pour celui qui 
l 'utilise. Elle at teint tou jours un peu ceux qu'el le vise. 

Vous dites: "Oui, un type épatant , t r i s intelligent, un peu 
orgueil leux; au fond, un révolté; vous savez, un anticlérical". 

Ou encore, de tel autre : "Très courageux, mais risqueux, 
aventureux. A de drôles de relations. Conaissez ses at t i tudes sur 
ci ou ça? On le souçonne de communisme". Celle-là est assez 
raide à avaler. Mais avec la main sur le coeur, un bel accent de 
sincérité et la voix t rémolante , il y a une bonne moyenne d'ef-
ficacité. 

Ou, plus p la tement : "Un tel? Ne prat ique plus". Allez donc 
vérif ier . 

La liste est inépuisable. Un autre thème: "Cet homme d'oeu-
vre? Fréquente les cabarets et lève le coude plus souvent qu'à 
son tour" . Ici encore, allez-y voir. 

Il y a moyen d 'orches t rer ains une belle campagne contre 
des équipes discutées._^ D'autant plus que les honnêtes gens, 
quand ils possèdent en même temps un grain de naïveté, sont 
parmi ceux qui se laissent p rendre te plus aisément . Ils com-
prendra ient mal qu'on leur mente en pleine face. Et puis, la 
question ne les touche pas de t rès près. Ou au contraire, M. Untel 
vient précisément de p rendre une at t i tude qui ne leur convient 
pas: ça expl iquerai t si bien la chose. Car nous avons tous une 
propension naturel le i croire suspects les gens qui ne pensent 
pas comme nous. 

Le type a t taqué ne sait comment se défendre . Traînera-t-il 
sur lui un cert if icat de bonne conduite l igné par le maire et le 
curé? Dénoncera-t-il t rès for t les communis tes? D'ailleurs, com-
me il se doit, il sera averti quand le mal sera fait . Et peut-être à 
ce moment éprouvera-t-il un tel dégoût qu'il sera ten té d'aban-
donner la par t ie ou de repeigner ses idées. — L'autre gagne à 
coup sûr. 

Relisons Beaumarchais . "La calomnie, monsieur? Vous ne 
savez pat ce que vous dédaignez.. ." 
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Les funéra i l les de M. Léo Boucher 

Plusieurs amis et confrères dans le syndicalisme ont accompagné !a dépouille mortelle de M. Léo 
Boucher, agent d'affaires des journaliers et des peintres de Montréal, la semaine dernière. 

Dans la chaussure 

Les employeurs devront 
arrêter leurs procédures 

Shawinigan 

SALAIRE DE BASE DE $1.42 à C.I.L. 
(cnsion qui régnait (fepuis plusieurs mois dans 

la population ouvrière de Shawinigan vient de tomber 

à la suite de l 'atcord survenu lundi soir entre le Syndi-

cat national des employés de l ' industrie chimique de 

Shswinigan ( C T C C ) et la compagnie Canadian Indus-

tries Limited. 

Ce règlement met fin à une période de négocia-
tions difficiles au cours de laquelle on a dû recourir à la 
conciliation et à l'arbitrage dans quatre usines de Sha-
winigan, le plus grand centre chimique de la province. 
A plusieurs reprises la tournure des événements avait 
fait naître des rumeurs de grève générale. 

Les quatre compagnies touchées par le différend 
étaient la Shawinigan Chemicals, la Canadian Resins, la 
Canadian Carborundum et la Canadian Industries Ltd. 
Ces quatre entreprises emploient environ 3,000 ou-
vriers, affiliés à la Fédération nationale des travailleurs 
de l 'industrie chimique. 

La Fédération Nationale du 
Cuir et de la Chaussure ne 
participera pas au renouvelle-
sure tant que les procédures 
intentées par l'Association 
ment du décret de la Chaus-
Patronale des Manufacturiers 
de chaussures du Québec n'au-
ront pas été retirées par cette 
dernière. 

C'est ce que révèlent les 
porte-parole du Syndicat des 
Travailleurs en Chaussure de 
Montréal à la suite de la ren-
contre entre les parties signa-
taires au décret mardi après-
midi. 

Jugement en appel 

On sait que l'Association dfis 
Manufacturiers de Chaussures a 
été déboutée de son action inten-
tée contre le Comité Paritaire de 
la Chaussure par le juge Bertrand', 
qui a décidé que le Comité Pari-
taire pouvait fournir les listes 
d'employés de la maison Tétreault 
Shoe de Montréal dont les em-
ployés ont demandé leur adhésion 
au Syndicat des Travailleurs en 
Chaussures de Montréal. 

Mais il appert que les procu-
l ours de l'Association patronale de 
la chaussure ont signifié, le 26 
mai dernier, une requête pour en 
appeler du jugement du juge Ber-
trand, ce qui veut dire que les 
procédures pourraient s'éterniser 
pendant des semaines ou même 
de.'î mois. 

Refus de négocier 

Lt Fédération Nationale de la 
Chaussure, faisant suite à une de-
mande du Syndicat des Travail-

leurs en Chaussures de Montréal, 
a donc posé comme condition de 
négociation du décret de la chau.s-
sure qui vient d'être dénoncé, le 
retrait de toutes les procédures 
intentées par l'Assocation patro-
nale. 

Le texte de la demande du Syn-
dicat des Travailleurs en Chaus-
sures de Montréal se lit comme 
suit : 

Nous d e m i n d o n s i l i Fédéra-
tion d* na pas négocier I* proje t 
d ' i m c n d c m e n t s au décre t soumis 
par la Fédérat ion en cartel avec 
les autres unions ouvrières, par-
t ies contrac tantes au dit décret 
aussi longtemps que dure ron t les 
procédures ent repr ises par l'Asso-
ciation Patronale des Manufactu-
rier* de Chaussures du Québec 
contre la Commission des Rela-
t ions Ouvrières, le Comité Pari-
ta i re de la Chaussure e t le Syndi-
cat des Travai l leurs en Chaussu-
res de Montréal, aux fins d 'empê-
cher la Commission d ' émet t re des 

cer t i f icats de reconnaissance syn-
dicale en faveur du Syndicat aux 
f ins de représen te r les employés 
la la Cie Te t reau l t Shoe et de 
Corbeil Ltéa de Montréal , ceci 
é tant de la procédure dilatoire 
venant à r encon t r e de l 'art icle 
36 A du décret 3003 et de l 'entente 
spéciale i i tervenue en t re les par-
ties patronales et ouvrières signa-
taires du dit décret . 

I/accord conclu à la CIL pré-
voit une augmentation générale 
des salaires de 6%, ce qui porte 
le salaire du journalier à $1.42 de 
l'heure. I,a durée de la .^emn-ne 
de travail est de 42 heures. L'ac-
cord prévoit en outre une augmen-
tation des primes d'équipe à 6 et 
8 cents l'heure; le paiement d'une 
somme de 84 dollars à tous les 
employés en guise de rétroactivité; 
une amélioration de la clause 
d'ancienneté, prévoyant notam-
ment ime discussion entre les par-
ties avant toute promotion; une 
clause de réouverture des négocia-
tion pour la réduction de 44 à 42 
Le contrat aura une durée de 

deux ans. Le précédent était échu 
le 18 novembre 1953. 

A la Shawinigan Chemicals et 
à la Canadian Resins, les travail-
leurs ont également obtenu un sa-
laire de base de $1.42, au moyen 
d'une hausse de 6%. Dans le cas 
de Canadian Carborundum cepen-
dant, une augmentation .supérieu-
re n'a réussi à haus.ser le salaire 
qu'à $1.40. Dans ce dernier cas, 
les travailleurs ont reçu 6.3% 
d'augmentation, plus l'incorpora-
tions sur les sala res en juin 1955. 
3 cents, plus la pleine compensa-
tion d'un boni de vie chère de 
des heures de travail. Au cours de la rencontre de 

mardi après-midi entre les négo-
ciateurs des parties, les représen-
tants patronaux ont promis de 
considérer cette requête faite par 
la Fédération de la Chaussure. De 
son côté, la Fédération de la 
Chaussure est bien décidée de ne 
pas négocier et de demander 
l'abrogation du décret si les pro-
cédures tendant à bloquer l'émis-
sion de certificats de reconnais-
sance syndicale en faveur des em-
ployés de Tétreault Shoe et de $4 .50 de profif par action vs $ 2 . 8 6 antcr icurf imenf 
Corbeil Ltee de Montreal ne sont ^ 
pas retirées. bénéf ice n e t consolidé le t de la division mécanique de la 

de Canadian Vickers Limited ' compagnie se maintient actuelle-

Extraif du journal "Le Devoir" , 31 mai 1954 

Canadian Vickers Ltd. a traversé 
une fort bonne année 

l'industrie de la construction 

maritime devrait relever de 

de la législation fédérale 
L'importance de l ' industr ie de la construction et de la répa-

ration des navires f u t reconnue par le gouvernement fédéra l 
lorsqu'il la plaça sous la juridiction du Conseil National du Tra-
vail en temps de guer re sous la réglementat ion No 9384, en data 
du 9 décembre 1943, en mat iè re du contrôle des salaires. 

Alors que les aut res industr ies comme les manufac tures , 
les acieries é ta ient soumises i des Conseils régionaux et pou-
vaient en appeler au Conseil National, il en était au t r emen t de 
l ' industr ie de la construct ion mar i t ime. 

Avec l 'adoption en 1947,du Bill 338, connu sous le nom de 
Loi des Relations industr iel les , l ' industr ie mar i t ime ne f u t pas 
classée au rang des industr ies d ' imoortanca nationale et ne f u t 
pas comprise dans l ' énumérat ion des industr ies couvertes par 
cette loi. 

Comme les hommes de métier sur les aérodromes dans l'in-
dust r ie du t ranspor t aér ien, les hommes de mét ier dans les 
chant iers mar i t imes font un travail d'in>portance non seulement 
interprovinciale mais même internat ionale . Le paragraphe 53, 
sous-paragraphe (e) assuje t t i t les aérodromes, le personnel aéro-
naut ique et les lignes de t ranspor t aér ien au Code National du 
Travail . Ce même paragraphe place aussi les stat ions radiopho-
niques sous l 'empire du Code National du Travail . Nous croyons 
que les chant iers mar i t imes du Canada comptent au rang des 
industr ies interprovinciales et internat ionales , plus encore que 
les stations radiophoniques. 

Le paragraphe S3, sous-paragraphe (a) plaça sous l 'égide du 
Code National du Travail " les t ravaux, les ent repr ises ou af fa i res 
fa i ts pour ou en relat ion avec la navigation, et le t ranspor t , inté-
r ieur ou mari t ime, incluant l 'opération de navires et le t r anspor t 
par bateau en tout endroi t au Canada". 

Nous pré tendons que les chant iers mari t imes sont des indus-
tr ies qui sont en relat ion avec la navigation et le t r anspor t qui, 
dès lors, devra ient tomber sous la juridiction du Code National 
du Travail . 

Le sous-paragraphe (g) du paragraphe 53 prévoit l 'admission 
des chant iers mar i t imes sous la juridiction fédéra le sans néces-
sité d ' amender le Code National du Travail . 

Il serai t alors possible, si l ' industr ie de (a construct ion et 
des chant iers mar i t imes tombaient sous la juridiction fédéra le , 
d 'en venir à l 'é tabl issement de condit ions de travail justes 1 
l 'échelle nationale. 

S. T. PAYNS 

et Hf» çf»; filialpç nniir l 'fvprri I ® " " niveau satisfaisant, CT de ses til alê s pour l exerci^.^içp^ qu'il soit légèrement infé-
ce termine le 28 février 1954 ,ieur à ce qu'il était à pareille 
s établit a $2,454.832, et se date l'an dernier." 
traduit par $4.50 par action 
ordinaire, à comparer à $1,-
516,470 ou $2.86 l'action 
l'année précédente. 

Le bénéfice d'exploitation s'est 
accru de $3,,548,238 à $5,231,398. ' 
On a déduit $451,319 pour la dé-
préciation, au lieu de $354,102 
l'exercice précédent, et le mon-
tant réservé au paiement de l'im-
pôt sur le revenu a été porté de 
$1,683,648 à $2,318,351. D autre 
part, le.revehu provenant des pla-
cements est passé de $3,161, à 
$5,509. Le profit réalisé à la vente 
de placements a augmenté de $4.50 
à $1,075, mais le profit obtenu sur 
la vente d'immobilisations a dimi-
nué de $20,045 à $5,105. Anrès dé-
duction de $533,750 de dividendes, 
le surplus accumulé est passé de 
$5.910.378 à $7,831,461. 

Le bilan con.solidé indique que 
l'actif di.sponible a diminué de ' 
$17,993,241 à $13,110,867, tandi.s 
que le nassif exigible a égalemenf 
baissé de $13,179,165 à $7,147,042, 
de sorte nue le fonds de rouV-
ment s'est accru de $1.149.748 
r>our s'établir à $5.963,825 à la fin 
du dernier exercice. i 

Le rapport annuel souligne ((ue 
i l'on a revisé tous les stocks et 
au'on les a évalués au plus bas 
des pfix de revient ou du marché. 
Le montant net des dépenses de i 
capital s'est élevé à $1,162,207 au 
cour» de l'exercice sous revue. : 

I,a hausse du fonds de roule- i 
,ment place la compagnie dans sa ; 
meilleure position financière de-
puis sa fondation, en 1911. Le ran-
port fait remarquer, en outre, que 
la compagnie n'avait aucune dette 
bancaire le 28 février 1954. 

Après avoir amélioré ses usines 
et installations, la compagnie a 
entronris un nouvel exercice aver-
confiance, tout en .se rendant 

j compte de la vive concurrence à 
I laquelle ell" aurait à faire face. 
1 Le chiffre des commandes en car-
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Lettre de Paris 

SIX MILLIONS DE 
SYNDIQUES ALLEMANDS 

I. — L'organisation syndicale. 
Un rapide voyage en Allemagne m'a permis de réuni r 

quelques indications sur la si tuation syndicale dans ce pays. 
C'est un su je t su f f i samment important pour ne pas pouvoir 
ê t re t ra i té en un seul court article. J e me contenterai au jour-
d 'hui de présen te r aux lecteurs du "Trava i l " l 'organisation des 
syndicats al lemands. 

Avant l 'arr ivée au pouvoir du nazisme, il y avait en Alle-
magne plusieurs fédéra t ions syndicales, socialiste, chré t ienn* 
et nationaliste. HITLER les suppr ima toutes e t persécuta les 
meil leurs mil i tants des deux premières . 

Mais douze années de domination nazie et de guer re n'étouf-
fè ren t pas une t radi t ion t r ès solide et, dès que, en 1945, les 
allié euren t autorisé la format ion de nouveaux syndicats, 
ceux-ci g roupèren t immédia tement de nombreux t ravai l leurs . 
Les va inqueurs insistèrent pour les. les mil i tants des anciennes 
fédéra t ions se groupent en syndicat unique, ce qui f u t fa i t . 
Toutefois, ces syndicats res tèrent des organismes locaux, tou te 
fédérat ion centra le é tan t interdi te par les occupants jusqu'en 
1949. En octobre de cet te année, l ' interdiction f u t levée et des 
délégués venus de toute l 'Allemagne occidentale fondèren t le 
D.G.B, (Deutscher GevKerkchaftsbund Fédérat ion des syndicats 
allemands) qui depuis a tou jour s maintenu ses effect i fs aux 
environs de 6.000.000 de membres . 

Voici quelques-uns des principes sur lesquels repose l'orga-
nisation : 

"Selon le principe des fédéra t ions d ' industr ie , les syndicats 
de la D.G.B. t enden t au recru tement des ouvriers, employés e t 
fonct ionnaires de leur secteur régional d 'organisat ion, sans dis-
tinction de l 'emploi dans leur profession. En t an t qu'organisa-
tion UNIFIEE, la D.G.B. groupe des syndiqués indépendamment 
de leur appar tenance politique, de leur conception rel igieuse 
ou de la race à laquelle ils appar t i ennent . La condition préala-
ble est le respect mutuel des conceptions polit iques, philosophi-
ques ou religieuses. 

L'organisation des fédéra t ions est DEMOCRATIQUE. Les 
membres p rennen t par t d i rec tement ou par l ' in termédiai re de 
leurs délégués élus, à l 'élection des organes syndicaux ainsi 
qu 'aux résolutions. Chaque membre — à condition qu'il fasse 
par t ie depuis un t emps dé terminé du syndicat e t qu'il ait 
versé régul ièrement ses cotisations — est éligible e t peut donc 
ê t re chargé de toutes les fonctions ou délégat ions qui se posent 
dans le cadre d 'un syndicat. 

Les fédéra t ions doivent en toute circonstance garder leur 
indépendance vis-à-vis du Gouvernement , de l 'administrat ion, 
de l 'Eglise et des part is po l i t i ques . . . " 

"Tandis que la tâche des d i f fé ren t s syndicats consiste en 
premier lieu en la défense des intérêts professionnels, écono-
miques et sociaux de leurs membres^ le but de la Confédérat ion 
est de réunir tous les syndicats, au sein d 'une seule union 
eff icace, et de dé fendre les intérêts communs dans tous les 
domaines, en par t icul ier sur le plan de la poli t ique économique 
et sociale. 

De même que dans les fédéra t ions , les s ta tuts de la Con-
fédérat ion exigent également une ORGANISATION DEMOCRA-
TIQUE et l ' INDEPENDANCE SYNDICALE. . . " 

"La SPHERE D'ORGANISATION de la D.G.B. s 'étend sur 
le ter r i to i re de la République Fédéra le e t les secteurs occiden-
taux de Berlin. Elle est divisée en hui t distr icts . Ceux-ci cor-
respondent en général aux Lander de la République Fédérale . 
Ces distr icts sont divisés à leur tour en Comités de Cercles et 
de Communes qui représen ten t la communauté des organisa-
t ions syndicales. Selon les besoins, des Services annexes peu-
vent ê t re installés dans la sphère des Unions des Cercles e t 
des Communes de la D.G.B. Jusqu 'à présent , 309 Comités des 
Cercles et des Communes existent avec au total 1,156 Services 
annexes t enus par des mil i tants ré t r ibués ou n o n . . .'* 

"L'act ivi té syndicale la plus impor tan te repose sur les 
membres des d i f fé ren tes Fédérat ions au $ein des Unions des 
Cercles et des Communes. Ce sont eux qui él isent par les 
Assemblées de délégués, les organes de la Confédérat ion jusque 
sur le plan du distr ict . Mais ils é l isent également , soit directe-
men t soit par l ' in termédia i re de leurs délégués, les organes 
de leur syndicat jusqu'à la plus hau te instance et, pa r la délé-
gation du syndicat au Congrès Confédéral , également le Comité 
Directeur Confédéra l ." 

La machine ainsi déf in i» compte à la base, répétons-le, 
six millions de membres , qui versent une cotisation assez lour-
de. Au sommet , la direct ion s 'appuie sur un vér i table inst i tut 
d 'é tudes économiques. En t re les deux, des pe rmanen t s en 
grand nombre , des écoles syndicales, des organes d 'assistance. 

Pra t iquement , la D.G.B. contrôle la classe ouvr ière alle-
mande, mais cet te tou te puissance même rend la machine un 
peu lourde, un peu t rop officielle, pas assez spontanément 
vivante. 

Les syndicats chré t iens y cohabi tent avec les socialistes. Nous 
verrons la semaine prochaine comment se déroule la vie com-
mune . Jean-Jacques LAMONTAGNE 

La T u q u e 

CONCILIATION A NORTHERN VENEER 
Lors de la séance de concilia-

tion prés idée p a r le conci l iateur 
Gaston Choletle, t enue à La Tu-
que lundi , le 24 mai dern ier , en t re 
les r ep résen tan t s de la Compagnie 
N o r t h e r n Veneer & plywood de 
La Tuque e t le Comité de négo-
ciations du Syndicat, les représen-
tan t s de ces deux par t ies ont ré-
digé un compromis su r l ' ensemble 
des points en discussion qui sera 
soumis à l ' approbat ion des inté-
ressés au cours de la semaine. 
Nous ne pouvons e n t r e r dans les 
détai ls de ce p r o j e t d ' en ten te 
é tan t donné que la Compagnie n 'a 
pas donné encore son approbat ion 
défni t ive e t que l 'assemblée géné-
ra le du Syndicat en sera in fo rmée 
que vendred i au soir prochain . 

Les négocia teurs du Syndicat 
r eg re t t en t (me malgré cet e f fo r t 
de l eu r par t ; les r ep résen tan t s de 
la Compagnie se soient mont rés 
aussi r é f r ac t a i r e s à la conclusion 
d 'une en ten te . Car en dépi t de la 
responsabil i té e t des concessions 
inusitées que les délégués syndi-
caux ont endossées dès le début 
de la séance de lundi dern ier , il 
a fa l lu deux jours de négociations 
t rès laborieuses avant d ' en arri-
ver à un compromis que de p a r t 
e t d ' au t re on acceptera i t de con-
s idérer sé r ieusement comme pro-
position de règ lement au confl i t 
actuel . L 'assemblée généra le des 
m e m b r e s du Syndicat pour é tudier 
cet te proposit ion d ' en ten te sera 
t enue vendredi soir à l 'Ecole cen-
trale de La Tuque. 

LA l E M A i H Ë 
Le Collège du Travail en 

novembre prochain 
La troisième session du Collège du Travail de la C.T.C.C. aura lieu au début du 
mois de novembre prochain. C 'es t ce que vient d 'annoncer M. Fernand joli-
coeur, directeur du Service d 'Education de la C.T.C.C., en précisant que trois 
sections d i f férentes s'ouvriront- aux part icipants de ce Collège du Travail, qu} 
débutera le 31 octobre pour se terminer le 13 novembre, au Château Bonne-
Entente. 

Les cours qui s'adressent a tous 
les militants syndicaux, libérés ou 

non qui ont déjà acquis une cer-
taine somme de connaissances 

Sherbrooke 

COOPERAIiOH PROMISE 
ENTRE 4 GROUPEMENTS 

Quatre importants mouvements 
de la région de Sherbrooke vien-
nent de jeter les bases d'une puis-
sante organisation, qui sera appe-
lé à jouer utn rôle prépondérant, 
d'ici quelques mois, dans le fonc-
tionnement des relations patro-
nales-ouvrières. 

Sur l'invitation des syndicats 
catholiques, affiliés au Conseil 
central de Sherbrooke, la société 
St-Jeon-Baptiste, l 'Union catho-
lique des Cultivateurs et la Ligue 
ouvrière catholique ont décidé de 
coordonner leurs efforts pour en 
arriver à une meilleure entente, 
et s'aider mutuellement. 

Cette décision .a été prise à 
l'issue d'une rencontre entre les 
dirigeants de ces mouvements, au 
cours de la deuxième session de 
l'école d'action- ouvrière, qui vient 
d'avoir lieu à l'auberge Beau-Site, 
à Deauville. 

Une centa ine de délégués, ve-
nan t de tous les cen t res des Can-
tons de l 'Est, assistaient à ces as-
sises, qui é ta ient sous la présiden-
ce de M. Roland Dubois, de Sher-
broolce, prés ident du comité d'édu-
cation du Conseil cent ra l . 

Outre les r ep résen tan t s_des di-
vers syndicats de la région, on re-
marqua i t le prés ident diocésain de 
ru .C .C. , M. Wil f r id Vanasse, le 
prés ident du Conseil central , M. 
Joseph-G. Gervais, le secretaire 
diocésain de la L.O.C., M. Roland 
Péloquin, e t le manda ta i re de la 
•société Saint-Jean-Baptiste diocé-
saine, M. Lionel-A. Daigle. 

Au cours de ces deux jours de 
sessions intensives, les délégués 
ont en tendu des conférences sur 
' ' le syndicat dans la communauté" , 
pa r M. F e r n a n d Jol icoeur , de Qué-
bec, d i rec teur du service d'éduca-
tion de la C.T.C.C., sur "le budget 
de l ' épargne" , par M. Jean-Paul 
Lefebvre . de Québec, m e m b r e du 
conseil de la coopération, sur "la 
format ion des lois e t l 'opinion pu-
bl ique", par M. Gérard Pel le t ier , 
de Montréal , d i rec teur du service 
des re la t ions ex té r ieures de la C. 
T.C.C., e t sur "le marxisme" , par 
M. l 'abbé Paul-Emile Boité, aumô-
nier-adjoint de la C.T.C.C. Chaque 
conférence a été suivie d 'un f o r u m 
populaire. 

C'est au cours de la discussion 
qui s 'engagea à la suite de la con-
fé rence de M. Jol icoeur sur "le 
syndicat dans la communau té" que 
les qua t re mouvements (U.C.C., 
L.O.C., C.T.C.C. e t société Saint-
Jean-Bapt is te) en a r r ivèren t à une 
en ten te pour la f ixat ion de f u t u r e s 
réunions, en vue de coordonner 
les e f fo r t s de chacun. 

Ces réunions auront pour bu t 
l 'é tude des problèmes des qua t re 
mouvements , e t une en t ra ide pos-
sible en cas de di f f icul tés graves. 
Pour les s.yndicats, la décision des 
"4" veut di re une assistance puis-
sante dans les. re la t ions patronales-
ouvrières. 

Du f o r u m qui suivit la conféren-
ce de M. Lefebvre sur "le budge t 

e t l 'épargne, il ressort i t une gran-
de nécessi té pour les t ravai l leurs 
de fa i re leur budget pour réuss i r à 
p ra t ique r des économies. Le con-
fé renc ie r a donné plusieurs métho-
des pour la tenue du budget . 

M. Gérard Pel le t ier , dans sa cau-
serie sur "la format ion des lois et 
l 'opinion publ ique" , a insisté sur 
l ' impor tance d 'une opinion publi-
que éveillée pour la surveil lance 
du t ravai l du législateur. P a r des 
exemples, M. Pel le t ie r a mont ré 
que les lois n 'é ta ient basées que 
sur les fa i t s et sur les revendica-
t ions de l 'opinion publ ique. 

La de rn iè re conférence, celle de 
M. l 'abbé Boité, donna un aperçu 
de la doctr ine communiste , qui 
s ' a f f ron te au jou rd ' hu i d 'une façon 
dangereuse à la rel igion catholi-
que. 

syndicales par l'étude ou la pra-
tique, dureront du lundi au ven-
dredi de chaque semaine, les élè-
ves étant libres de retourner dans 
leur famille chaque fin de se-
maine. 

Trois sections 
Chaque avant-midi, les cours por-

te ron t sur un thème d ' in té rê t gé-
néral : le syndicalisme dans la so-
ciété moderne. Ce cours s 'adresse-
ra à tous les élàves du Collège Ou-
vrier pendan t 10 avant-midis e t 
sera sous la direct ion de M. le cha-
noine Henr i Pichet te , aumônier gé-
néra l delà C.T.C.C.; MM. Guy Ro-
chet te , p rofesseur à l 'Univers i té 
Laval, André Roy et Fe rnand Jo-
licoeur. 

Duran t l 'après-midi de chaque 
jour , les élèves opteront pour l ' un» 
des sections suivantes: a) techni-
ques de négociations; b) questions 
économiques canadiennes; c) tech-
que d'éducation ouvrière. 

De la sorte, les élèves pour ron t 
acquér i r une somme de connaissan-
ces générales et pour ront se spé-
cialiser dans la section de l e u r 
choix: négociations, économie e t 
éducation. 

M. Jolicoeur t ient à soul igner 
que les inscript ions devront se fai-
r e de bonne neu re car le CoUèg» 
du Travai l ne peut accepter q u e 
t ren te élèves à la fois. 

PROBLEM 
U V R I Ë 

ASSOCIEE MAIS 
INDEPENDANTE 

Quel doit ê t re le rôle de l 'Eglise envers l ' tEat? 
L'Eglise a-t-elle son mot à di re dans la conduite du gouver-

nement en ce qui regarde la question ouvr ière? 
L'Eglise peutt-elle associer son minis tère au travail de l 'Etat 

et demeure r indépendante? 
Voilà autant de questions que se pose l 'homme de la rue et 

auxquelles bien des réponses sont données avec plus ou moin* 
de justesse. 

Posons en premier lieu les prél iminaires . 
1—L'Eglise a la compétence et l 'autori té dans les ques t ion! 

morales. 
2—Toutes les actions de l 'homme doivent ê t re conformes 

aux commandements de Dieu et à l 'enseignement du Christ. 
3—L'Eglise a l 'obligation de fo rmer les consciences et il n 'y 

a pas de format ion sans ense ignement . 
A—L'Eglise a un grand respect pour le pouvoir civil mais 

aussi la responsabil i té d ' indiquer où est le juste et l ' in jus te . 
5—La Mission de l 'Eglise s 'é tend par tout où il y a des âmes 

à sauver , et des âmes à sauver il y en a par tout , dans la famil le , 
dans les loisirs, dans l'école, dans le milieu du travail , etc. 

Par tout où les hommes vivent ou t ravai l lent il y a des âmes 
et l 'Egl i je ne peut s 'en dés intéresser sans fai l l ir à son devoir. 

6—Si l 'Eglise doit avert i r des dangers qui peuvent se trou-
ver dans cer ta ines lois ou mesures législatives, c 'est que l 'Eglise 
veut le respect de la loi divine; cependant , en le faisant , l 'Eglise 
ne prend pas part i pour un clan polit ique mais elle veut sincère-
ment rendre service aux gouvernants et gouvernés. 

Ces principes acceptés, on comprendra fac i lement le gen re 
de collaboration que l 'Eglise est p rê te à o f f r i r tout en gardan t 
son Indépendance vis-à-vis des part is polit iques. 

Souvent, il y a de for tes ten ta t ions de croire que l 'Eglise a 
les mains liées quand elle endosse une mesure , une loi, quand 
elle solicite le secours de l 'Etat ou qu 'el le par t ic ipe à une ma-
nifestat ion quelconque. 

De même, on essaie de se convaincre que l 'Eglise est contre 
tel ou tel part i quand elle condamne ou aver t i t s implement du 
danger de cer ta ines lois. 

L'Eglise est p rê te à seconder tous ceux qui veulent le bien 
e t qui sont disposés à combat t re le mal. "Dans not re Province, 
le travail de l 'Etat e t le minis tère de l 'Eglise se sont associés 
dans le passé à l 'avantage de la classe ouvr ière selon les princi-
pes de cet te collaboration intel l igente, s incère e t eff icace", (no. 
159, let tre des Evêques sur le PROBLEME OUVRIER). 

Formulons le voeu qu'il soit t o u j o u r s ainsi. 
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CHAMBRE. 

MODÈLES DE PETITES MAISONS LNH—Ce nouveau modèle de 
deux étages est remarquable surtout par l'éclairage naturel qu'on y a 
prévu. Les fenêtres s'étendent sur toute la longueur du salon et de la 
chambre principale qui font face à l'arrière pour plus d'intimité et pour 
jouir de la vue sur le jardin et sur la pelouse. 

Bien que les dimensions extérieures de la maison ne soient que de 27 
pieds sur 24 pieds, l'architecte E. D. Ross de Toronto a donné l'impres-
sion d'une plus grande spaciosité dans la partie vivable en prévoyant un 
comptoir pour séparer le salon de la salle à manger. Le grand foyer avec 
un fitre en tuile et le groupe de fenêtres donnent une atmosphère gaie au 
salon. 

La cuisine bien aménagée est commodément située près de l'entrée 
principale*. Une entrée latérale donne accès direct au sous-sol et à l'escalier 
du second étage. 

L'aire totale de parquet est de 1,345 pieds carrés, tandis que le cubage 
est de 18,330 pieds. La Société Centrale d'Hypothèques et de Logement 
vend à un coût minimum les épures de cette maison—modèle 522. 

Oftawa 

LE GOUVERNEMENT DEFAIT LE BILL 
SUR LA RETENUE SYNDICALE 

Une fois de plus, la Chambre 
des Communes a défait un bill 
prévoyant la retenue syndicale 
volontaire et révocable pour les 
employés soumis à la Loi fédéra-
le des relations ouvrières. 

Le bill présenté par M. Stanley 
Knowles, député CCF de Winni-
peg-Centrç, a reçu l'appui du 
groupe cécéfiste, de neuf députés 
libéraux et de quelques députés 
conservateurs. 

Il est à souligner que lors de la 
présentation du même bill en 
1951, 17 députés libéraux avaient 
voté en faveur. Cette année, le 

résultat du vote fut de 51 en fa-
veur du bill et de 107 contre. 

Rappelons qu'avant les élec-
tions fédérales, le Comité des Re-
lations Industrielles de la Cham-
bre des Communes avait endossé 
le principe de la retenue syndi-
cale et soumis un rapport favora-
ble à la Chambre des Communes, 
ce qui laissait prévoir que le gou-
vernement allait présenter lui-
même un bill à cet effet. 

On sait qu'il n'en fut rien et 
que le récent vote indique bien 
que la majorité gouvernementale 
ne favorise pas la retenue syndi-
cale. 

Sagunay-Lac-Sf-Jean 

LA LUTTE CONTRE LE CHOMAGE 
L a lutte 'entreprise p a r l e 

Conseil régional Saguenay-Lac-St-
Jean pour faire diminuer le chô-
mage dans la région commence 
déjà à porter frui t . 

D E M A N D E Z 

' M I L D " 

La ûganstte la E k Pouce, 

la plus Savoureuse Au Canada 

On se souvient que le Conseil ré-
gional présentait, il y a quelques 
mois, des mémoires à une dizaine 
de villes de la région et suggérait 
quelques moyens pratiques de 
soulager la crise de chômage. 

Me Robert Auclair, conseiller 
technique des Syndicats Natio 
naux, souligne que le mémoire a 

bien accueilli par les conseils 
municipaux qui ont promis leur 
entière collaboration. 

C'est ainsi qu'on a vu des délé-
gations de conseils municipaux 

{encontrer les autorités provincla-
es et fédérales pour demander la 

réalisation immédiate de travaux 
publics déjà décidés et un plan de 
travaux publics qui pourrait rédui-
re le nombre des sans-travail. 

Il est évident que toutes ces de-
mandes n'ont pas été accordées, 
mais plusieurs demandes ont été 
agréées; quant aux autres deman-
des, on ne peut dire que ce fut 
peine perdue parce que l'on a 
réussi à attirer l'opinion des auto-
rités gouvernementales sur tel et 
tel problème et c'est un point im-
portant en démocratie. 

A q u e l l e s c o n d i t i o n s l e s 
b a n q u e s p r ê t e n t - e l i e s ? 

La nouvelle Loi Nationale 
sur l'Habitation du Canada, 
qui fut mise en vigueur le 22 
mars, fournit une aide aux fu-
turs propriétaires de maisons 
et aux bâtisseurs qui construi-
sent pour vendre, au moyen 
d 'un système de prêts assurés 
qu'ils peuvent obtenir des 
prêteurs agréés. 

En vertu de cette nouvelle 
législation sur le logement, 
les compagnies d'assursnce-
vie, les banques à charte et 
toute compagnie prêteuse que 
l'on a approuvée pour consen-
tir des prêts L N H peuvent ac-
corder des prêts jusqu'à un 
maximum de $12,800 pour la 
construction de maisons uni-
familiales. L ' on peut obtenir 
une liste des prêteurs agréés 
de tout bureau de la Société 
Centrale d'Hypothèque et de 
Logement qui administre la 
Loi. 

Les procédures 

Dans l'obtention d'un prêt, un 
requérant peut vouloir discuter 
avec le prêteur agréé et, à cette 
fin, il doit songer à un terrain 
particulier et à un modèle de mai-
son, et avoir une idée du coût | 
estimatif de la construction et du j 
ten-ain. De plus, il doit être prêt | 
à déclarer le montant qu'il est à ' 
même d'investir dans cette mai-
son et aussi à fournir des détails 
sur son revenu annuel brut et sur 
le revenu annuel brut de son 
épouse- Il n'est pas nécessaire de 
posséder un terrain à ce stage, 
et on recommande au requérant 
de ne pas s'engager autrement 
qu'en obtenant une option sur 
l'achat, d'un terrain avant qu'il 
n'en kit discuté l'acceptabilité 
avec le prêteur agréé. 

Si la proposition du ' requérant 
paraît satisfaisante au prêteur 
agréé, on demandera au requé-
rant de remplir une demande for-
melle et de payer le droit de de-
mande de $35 par logement pour 
une maison simple, jumelée ou 
de rangée, et $70 pour un duplex. 

Pour remplir cette demande de 
prêt en vertu de la Loi Natio-
nale de 1954 sur l'Habitation, le 
requérant devra fournir : 

1. Des détails complets sur le 
terrain où il projette de bâtir. (On 
recommande que ces détails com-
prennent un relevé du terrain et 
une description légale.) 

2. Les plans et devis de la mai-
^ n. (Aux fins de le demande, on 
fournit au requérant une formule 
de devis i /nopt ique qu'il doit rem-
plir avec l'aide de son entrepre-
neur, mais on se rapr liera que 
t ; t t e formule ne constitue pas un 
contrat entre le requérant et l'en-
trepreneur à moins qu'elle ne de-
vienne une partie intégrant^ d'un 
contrat légal.) 

3. Un compte rendu détaillé des 
coûts et du financement projeté. 

Trois copies de la formule de 
demande doivent être remplies, et 
elles doivent contenir tous les 
renseignements demandés. Trois 
copies des plans et 'devis du re-
quérant doivent accompagner ^la 
demande. 

La formule de demande dû-
ment remplie ainsi que les plans 
et devis sont alors adressés au 
prêteur agréé par la S.C.H.L., qui 
informe le prêteur au moyen 
d'une "Promesse d'assurer", du 
montant du prêt qu'elle est dis-
posée à assurer. Si on l'exige, la 
Société informera également le 
requérant du montant maximum 
du prêt qu'elle consent à assurer. 

Sur l'acceptation de la formulé 
de "Promesse d'assurer", le prê-
teur agréé discutera alors avec le 
requérant le montant du prêt 
qai'il est disposé à faire et les 
termes et conditions de l'hypo-
thèque- Si les conditions sont sa-
tisfaisantes, le prêteur agréé s'en-
gagera par écrit, approuvera les 
plans et devis portant le cachet 
de la S.C.H.L. et notifiera son avo-
cat de préparer et d'enregistrer 
un acte d'hypothèque. 

Les titres du terrain doivent 
être au nom du requérant avant 
que la construction ne commence 
et la construction elle-même doit 
commencer dans les 90 jours qui 
siuivent la date de l'émission de 
la "Promesse d'assurer" par la 
S.C.H.L. 

Si cette demande n'est pas ap-
prouvée pour le montant deman-
dé et si le requérant désire reti-
rer sa demande, on lui remtoour-
sera son droit de demande pour-
vu que le prêteur agréé en infor-
me la S.C H.L. dans les 30 jours 
qui suivent la date de réception 
de la "Promesse d'assurer". Si la 
demande de, prêt n'est pas approu-
vée, on remboursera le droit de 
demande au requérant, mais si la 
demande est retirée pour une au-
tre raison que l'approbation du 
prêt pour un montant autre que 
celui qu'on a demandé, on ne 
remboursera pas le droit de de-
mande. 

Combien prête-t-on ? 

On calcule le montant du prêt 
à accorder d'après la valeur d'em-
prunt de la maison et du terrain, 
en prenant pour base 90 pour cent 
d'U premier $8,000 de la valeur 
d'emprunt plus 70 pour cent du 
solde de la valeur d'emprunt. La 
S.C.H.L. détermine cette valeur 
d'emprunt et, le prêt est restreint 
au maximum prescrit en vertu 
des règlements de la Loi Nationa-
le sur l'Habitation. Le prêt maxi-
mum pour les maisons simples, 
jumelées ou de rangée se limite 
aux montants suivants fixés 
d'aiprès l'aire de parquet des mai-
sons : 

MAISON SIMPLE. - - Pour une 
maison de 750 pieds carrés, le 
montant du prêt maximum est de 
$9',000, mais pour chaque pied car-
ré de la surface de la maison en 
excédent de l'unité de base de 750 
pieds carrés, le montant du prêt 
peut être augmenté de $9, jusqu'à 
concurrence de $12,800. 

MAISON JUMELEE. — Pour 
une maison de 750 pieds carrés, le 
montant maximum du prêt est de 
$7,500, mais pour chaque pied car-
ré de la surface de la maison en 
excédent de l'unité de base de 750 
pieds carrés, le montant du prêt 
peut être augmenté de $9 jusqu'à 
concurrence de $12,300. 

MAISON DE RANGEE. — Pour 
une maison de 750 pieds carrés, le 
montant maximum du prêt est de 
$7,000, mais pour chaque pied car-
ré de la surface de la maison en 
excédent de l'unité de base de 750 
pieds carrés, le montant du prêt 
peut être augmenté de $8 jusqu'à 
concurrence de $10,600. 

Dans le cas d'un duplex, le prêt 
maximum se limite à $15,300. 

L'assurance 

Après avoir déterminé le mon-
tant du prêt maximum, on fixe le 
droit d'assurance à un certain 
pourcentage du montant du prêt. 
Si l'on veut recevoir dès avances 
progressives sur le prêt au cours 
de la construction, le droit d'as-
surance s'élève à 2 pour cent du 
montant du prêt- Si le prêt n'est 
avancé qu'au paraehèvement de la 
maison, le droit d'assurance s'élè-
ve à 1% pour cent du montant du 
prêt. Le droit d'assurance que 
l'emprunteur doit payer s'ajoute 
au prêt. 

Le taux d'intérêt peut être un 
taux quelconque convenu entre 1» 
requérant et le prêteur agréé mais 
il ne doit pas dépasser S'/z pour 
cent l'an, calculé semestriellement 
et non à l'avance. 

Remise mensuelle 

Un prêt LNH est remboursable 
a i prêteur agréé en mensualités 
égales comprenant le principal et 
l 'intérêt. L'on doit ajouter 1/12 
des taxes annuelles estimatives 
pour déterminer la mensualité to-
tale. La durée d'un prêt est d« 
25 ans, mais elle peut être portée 
à 30 ans si le prêteur y consent. 
Si le requérant préfère une éché-
ance plus courte que 25 ans, il 
doit en informer le prêteur par 
écrit. ' 

Pour chaque $1,000 du montant 
d'un prêt, le requérant paiera en-
viron $6.11 par mois de principal 
et d'Intérêt sur une période de 
25 ans, et $5,64 pour 30 ans. 

Le paiement des mensualités 
comprenant le principal, l ' intérêt 
et les taxes commencera dans le 
mois qui suit la date d 'ajustement 
des intérêts, c'est-à-dire deux moi» 
après le parachèvement ou l'occu-
pation de la maison, suivant le-
quel se produit le premier. 

Remise avant terme 

L'Hypothèque LNH comprend 
une clause qui permet à l'emprun-
teur hypothécaire de payer le sol-
de dû sur son prêt, ou une partie 
de ce solde à la date du trente-
sixième versement et à toutes les 
dates subséquentes de paiement. 
De plus, il peut faire un paiement 
au compte du principal pour un 
montant équivalent à 10 pour cent 
du prêt original à la date du 
douzième et du vingt-quatrième 
versements. Le prêteur a le droit 
d'exiger un boni d'intérêt de trois 
mois sur tous ces montants payés 
au compte principal. 

Le prêteur agréé peut renoncer 
au paiement du boni d'intérêt et 
il peut accepter des paiements 
additionnels dépassant ceux qui 
sont prévus dans l'hypothèque. 

Les taxes 

La proportion des taxes dans la 
mensualité s'élève à 1/12 du mon-
tant approximatif des taxes de 
l'année où le prêt est approuvé, 
excepté lorsque les taxes de la 
première année deviendront dues 
avant que 12 mensualités n'aient 
été payées. Dans ces cas, la pro-
portion des taxes dans la men-
sualité est calculée de façon à ré-
partir le paiement des taxes de 
la première et de la seconde an-
née entre la date de la première 
mensuialité et la date d'échéance 
de la seconde année de taxes. Les 
montants déposés chaque mois 
chez le prêteur par le requérant 
pour les paiements de taxes, lui 
seront crédités à un taux d'inté-
rêt au moins égal au taux accordé 
par les banques à charte sur les 
dépôts d'épargnes. 

Si l'estimé est trop bas, ou si 
les taxes augmentent, on deman-
dera à l'emprunteur de payer la 
différence au prêteur agréé. Si 
l'estimé a été trop élevé, la diffé-
rence sera créditée au compte de 
taxes de l'emprunteur ou au mon-
tant du principal en instance. 

LA HAUSSE DE 
LA PRODUCTIVITE, 

CAUSE DE CHOMAGE 
New-York (POC). — Le magazi-

ne "Fortune", dévoué comme on 
le fa i t aux intérêts capitalistes, 
prévoit que le chômage augmen-
tera au cours de l'année et que le 
nombre de sans-travail atteindra 
peut-être 6,000,000 aux Etats-Unis 
d'Ici février 1955. Le magaiine est 
en contradiction flagrante «vec 

l'optimisme officiel de l'adminis-
tration .Elsenhower. .11 .at tr ibue 
cette augmentation du chômage i 
la hausse de la productivité dan* 
l'industrie américaine. Il .estime 
que les nouvelles méthodes de 
production forceront 1,500,000 em-
ployés à se chercher un autre em-
ploi au cours de l'année. 
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La plaœ de la femme 
dans le syndicalisme 

i 

!! y en a encore plusieurs qui 
se demandent ce que vont faire 
les femmes dans le mouvement 
syndical où il est question de né-
gociations, d'arbitrage, de grève, 
de piquetage, etc. 

En Angleterre, le T.U.C., une 
organisation syndicale prépondé-
rante, vient de faire une enquête 
auprès de 40 syndicats qui comp-
tent plusieurs femmes dans leurs 
rangs. 

L'enquête démontre que les 

femmes- jouissent des mêmes 
droits que les hommes dans les or-
ganisations syndicales: elles peu-
vent prendre une part active aux 
assemblées délibérantes, voter 
comme les hommes et avoir accès 
aux charges d'officiers. 

Cependant l'enquête révèle que 
les femmes prennent une part plus 
active dans les locaux auxquels 
elles appartiennent qu'aux éche-
lons supérieurs, comités de district 
ou conseils nationaux. 

Le rapport du comité d'enquete 
montre aussi que la tâche d'orga-
niser les femmes ne devient pas 
difficile quand on devient capable 
de comprendre les différents pro-

Women's Place 
In Union Life 

The question often arises in regard to t he place wornen 
should hold in union activities, such as negotiations, conciliation, 
arbi t ra t ion, str ikes, picketing, etc. , , 

In England, the Trades Union Congress one of the largest 
and most powerful recently conducted a survey of 40 unions 
who count many women among thei r members . 

The survey showed tha t women were just as active as the i r 
male b ro thers in union work. They take active par t in meetings, 
exercise the i r f ranchise by voting in elections and take the i r 
Appointed places as off icers of the i r local. . Sta jstics ProvedJ^hat 
in some cases their activity surpassed some of the i r elected male 

° " ' " ? g a n i i e r s claim it is easier to organize women into the i r 
ranks, once the lat ter assimilates the fundamenta l s of unionism 
and its various problems. . _ , 

The General Council of the Trades Union Congress of 
England have reesrved two vacancies in the i r Council which will 

' M ^ r r i ^ w°om'e"A between the ages of 30 to 45 are most active 
in this work and show more success for the i r ef for ts . _ 

Women should show more interest in the i r Syndicates, thus 
paving a f u t u r e for themselves that will prove interest ing and 
sngorssing. 

blêmes qui se posent dans le me-
tier où la branche d'industrie qui 
les emploie. Par ailleurs il est ad-
mis que les femmes ont des pro-
blèmes personnels et des responsa-
bilités qui les empêchent de parti-
ciper conune les hommes aux ac-
tivités syndicales. 

Une union constate que les fem-
: mes croient que le syndicalisme 
n'est bon que pour les hommes; 
d'autres soulignent le peu d'en-

i couragement que reçoivent les 
i femmes de la part de leurs com; 
pagnons masculins de travail ainsi 
que de leurs parents, concernant 
le syndicalisme. On constate aussi 
que les femmes, dont plusieurs oc-

^ cupent des emplois temporaires en 
attendant de se marier, ont ten-
dance à sous-estimer l'importance 
du syndicalisme pour améliorer 

l leur sort. 
Tout en constatant que les fem-

mes dépensent plus d'activités sur 
It plan local, le rapport mention-
ne que l'action des femmes est 
bienfaisante sur des paliers plus 
élevés et qu'on doit les encourager 
à accepter de plus grandes respon-
sabilités. 

Le Conseil Général du Trade 
Union Congress prévoit la repré-
sentation de deux sièges qui sont 
réservés aux femmes. | 

Un fait qui ressort de l'enquête, I 
c'est que ce sont les femmes dont 
l'âge varie entre 30 et 45 ans qui 
s'occupent le plus activement des 
affaires unionistes tandis que cel-
les qui acceptent des responsabi-
lités, se recrutent surtout chez les 
femmes mariées. 

A se souvenir que les femmes 
mettent plus d'entrain à faire de 
l'activité syndicale si le comité du 
local comprend des femmes. 

LE COURRIER 

Un problème 
par semaine 

Dois-je accompgner 
mon mari au congrès! 

Madame, 

Mon mari doit représenter son syndicat au Congrès de sa 
Fédérat ion, bientôt . Il t ient absolument à ce que je l 'accompagne. 
Nous n'avons qu 'un enfan t et ma mère accepterai t de le ga rde r 
durant notre absence. J 'hési te quand même, car je crains de 
m'ennuyer . J 'a i une amie qui est aussi dans le même cas et qui 
se demande elle aussi si elle doit y aller. Si je re fuse mon mari 
ne sera cer ta inement pas content . Alors, je me demande que 
faire . Que me conseillez-vous? 

' : ' Je ne connais rien au syndicalisme". 

Chère madame, 
Raison de plus, pour accompagner votre mari à ce Congrès, 

car par vos contacts avec les syndiqués et leurs épouses, vous 
serez à même de découvrir le syndicalisme et ce pourquoi votre 
mari s'en occupe. 

Pourquoi pas "en effet ? Vous n'avez aucun problème de 
gardienne, vous pourrez donc partir en toute sécurité. Vous 
craignez de vous ennuyer? Trouverez-vous plus intéressante 
c°tte fin de semaine sans lui, à l'attendre? Habituellement 
•lans ces Congrès des activités spéciales sont organisées pour 
les femmes de syndiqués. Vous pourriez-vous aussi en profiter. 

Apportez avec vous un bon livre, faites de grandes mar-
ches dans le soleil, liez connaissance avec les autres personnes 
qui seront là, assistez à toutes les réunions où vous serez 
admises, et alors vous reviendrez reposée enrichie, intéressée 
a \ syndicalisme peut être, et certainement plus compréhensive 
envers votre mari. 

Puisque votre mari le désire, allez à ce Congrès, chère 
madame, allez y pour toutes les mamans qui désireraient le 
faire mais qui doivent rester à la maison avec une marmaille 
nombreuse. Elles aussi auraient bien besoin de vacances de 
la sorte. Alors, n'hésitez plus et bon voyage. 

Renée G. 

LAVAGE SANS RINÇAGE 

LE RESTAURANT DU COIN 
Y a-t-il au bout de votre rue. un de ces petits restaurante 

où l'on peut trouver de tout; des cartes postales aux yo-yo ? M 
oui vous savez quels problèmes Us vous posent. Les gens qui 
ont le sens de la "business" qui rapporte savent faire appel a 
"a convoitise des enfants et à la faiblesse des parents D ou 
l'installation dans ces boutiques et un peu partout sur les 
trottoirs de notre belle ville, de machine à gomme a .01.̂  

"Maman, donne-moi un sou noir pour de la gomme ?" A.U 
début j'en donnais volontiers, mais depms quelque temps. De 
me suis ravisée, car en plus de constituer une somme assez 
rondelette au bout de la semaine (je devais multiplier par 
quatre les sous noirs donnés x fois par jour) j ai réalisé que 
c'était là bien mal éduquer mes petits en matiere argent et 
épargne. Nous avons donc établi le système suivant; chaque 
dimanche, le papa donne à chacun des enfants .10 en spéci-
fiant bien (les intéressés ont 3, 4 et 6 ans) que c est là leur 
avoir pour la semaine et qu'il ne servira a rien d en demander 
entretemps. 

Nous laissons alors aux enfants, la liberté, soit de dépenser 
leur 10 d'un seul coup, ou partiellement durant la semaine, 
soit de l'épargner et alors ils voient le montant mis de cote 
doublé la semaine suivante. 

A date, cette discipline a solutionné de moitié les tracas 
que me causait le restaurant du coin avec sa machine à gomme 
et ses "pop-s;cles." 

n faudrait une étude sérieuse pour envisager le problème 
que pose le restaurant aux adolescents. A voir les nombreux 
jeunes qui, après l'école sont là à feuilleter des "pocket-
books", et toute une petite littérature malsaine, souvent mal-
propre, presque toujours à l'eau de rose, on ne doute plus de la 
nécessité de voir une fois pour toute tous les dangers d'une 
telle littérature. (Ce ne sont pas ordinairement les livres inté-
ressants édités en pocket-books qui intéressent ces jeunes mais 
les autres). 

Chose certaine le problème existant a, dans bien des cas, 
dépassé la solution que pourraient apporter les parents. Les 
"je te défends d'y aller" ne feraient qu'entraîner une désobéis-
sance. Cette invasion de littérature a maintenant une trop 
grande envergure pour se solutionner par des défenses. Un 
contrôle sévère des autorités est nécessaire si l'on veut que ces 
livres qui sont malsains pour nos enfants à tous les points de 
vue, ne tombent pas entre leurs mains. 

Seuls, les parents groupés ensemble peuvent faire pression 
afin qu'un tel contrôle soit exercé efficacement. Encore faut-
il que ces parents soient conscients du danger que contient 
cette littérature. 

A ce moment, c'est à eus d'agir en conséquence... 
Renée GEOFFROY 

PUBLICITE 
i 

TROMPEUSE 
Ottawa (P.O.C.) — Quelques | 

compagnies fabricantes de pâtes j 
dentifrices vont un peu loin dans i 
leurs réclamations publicitaires, j 
C'est l'avis de plusieurs dentistes 
qui voient là une menace pour la 
santé du public. L'American Den-1 
tal Association a souligné récem- j 
ment que la plupart des dentifri-1 
ces vendus sur le marché n'ont pas 
les mérites qu'on leur prête. Ils 
ne préviennent pas la carie des i 
dents, qu'ils soient antienzyme, à ! 
la chlorophylle, ammoniaques ou à ; 
base de péniciline. Le danger de j 
cette réclame c'est qu'elle donne j 
un faux sentiment de sécurité au 
citoyen moyen qui néglige d'aller 
voir son dentiste qui le renseigne-
ra parfaitement sur l'état de sa 
bouche. 

OTTAWA. — Le Conseil Natio-
nal des recherches devrait tenir 
le public au courant de ses expé-
riences sur les produits qui lui 
sont soumis. C'est ce que vient de 
prétendre M. Coldwell, chef du 
parti CCF, dans un discours pro-
noncé aux Communes. 

"Ceux d'entre les députés qui 
sont allés visiter l'édifice du Con-
seil National des Recherches, il y ; 
a deux ou trois ans, se rappel- | 
lent avoir vu certaines expérien-
ces faites sur le linge de buan-
derie, dit M. Coldwell. Nous avons 
vu que les étoffes lavées plusieurs 

FAMOUS SOAP BRANDS 

ACTUAllY EAT UP CLOTHES 

>7 

fois avec une certaine marque de 
savon, étaient brûlées et complè-
tement détruites. 

L'une de ces marques de savon 
dont je me rappelle le nom était 
alors annoncée comme ne néces-
sitant pas de rinçage. S'il y en a 
qui suivent les conseils de la pu-
blicité. ils trouveront bientôt qu'il 
ne reste plus beaucoup de linge à 
rincer." 

(i'est ainsi que M. Coldwell de-
mande que les consommateurs 
soient avertis de la nocivité de 
certains produits mis en vente à 
grand renfort de publicité. 

ST-HYACINTHE 

Au cours de leur dernière as-
semblée générale, le Syndicat du 
Vêtement a procédé à l'élection 
de son exécutif pour l'année 1954-
1955. 

Ont été élues : Présidente: MUe 
Madeleine Bienvenue; vice-prési-
dente : Mlle Jeannette Allaire; 
secrétaire : Mlle Eugénie Ray-
mond; trésorière : Mme Yolande 
Desautels; directrices : Mlle Ga-
brielle Brûlé, Mlle Marcelle Nor-
manS, Mme Rhéa Gadbois, Mlle 
Rita Allaire, Mlle Yvonne Du-
fresne. 

L'élection était sous la présiden-
ce du président de la fédération 
du Vêtement, M. Angelo Forte; 
M. Georges Patenaude, organisa-
teur du Conseil central agissait 
comme secrôtiire. 

M. le curé Itlorin de la paroisse 
de L'Assomption était présent 
comme aumônier. 

Ottawa (CPA). — Information t o ; 
help the poor consumer who is ; 
subjected to a bat tery of high- ; 
pressure advert ising ought to co-1 
me f rom the National Research ; 
Council, M. J . Coldwell, CCF Na- ; 
tional Leader, said in the Com- j 
mons this week. I 

Tests are being made regularly 
on domestic products , but the pu-
blic is not informed about the 
results. Surely private industry : 

I should not be the^ only one to be-
; nefi t by government research, Mr. 
. Coldwell said. 

"Those of us who went over the 
National Research Council build | 
ing two or th ree years ago will re-
call t he we saw certain expert- ! 
ments tha t were made in connec-
tion with launder ing clothes". 
Mr. Coldwell said. " W e saw that 
a f t e r clothes had been washed 
with cer ta in widely advert ised 
products a certain number of 

1 t imes, the clothes were eaten , 
I away; they were destroyed. Why : 

should not t he consumer of Ca-
nada know tha t some of these wi-

' dely advert ised products , great ly 
•Juffed up, can cause serious da-
t i age to the art icles tha t are useH 
"n our homes? 

"One such prcrf,jct tha t I 
l ementber v/sll was advertised 

I as'no rinsing required . If one did 

not r inse the clothes, one soon 
found the re would not be very 
much of the clothes left to r inse" . 

PROTEGEZ-VOUS 
CONTRE 

LES FRAIS 
MEDICAUX 
CHIRURGICAUX 
ET HOSPITALIERS 

iC.T.C.CjtECOMrmE 
•nous SES SYNDIQiES 

L E S S E R V I C E S DE S A H l l 
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En Colombie-Britannique LE SERVICE DES NOUVELLES 

Une loi pire que la 
loi ^^Taft-Hartley 

Au cours de la dernière légis-
lature, le gouvernement du Cré-
dit Social de la COlombie-Britan-
nique a adopté une "Loi des Re-
lations Ouvrières" qui c soulevé 
des protestations unanimes de la 
part du mouvement syndical de 
cette province et donné lieu à 
une conférence conjointe du Con-
grès des Métiers et du Travail, du 
Congrès Canadien du Travail et 
de la Fraternité des cheminots. 

Le Canadien Unionist mention-
ne "le fait .que la rumeur d'une 
grève générale était dans l'oir, 
indique parfaitement l'état d'es-
prit des travailleurs syndiqués 
lors de l'adoption de cette loi. 

Lot antisyndicale 

La nouvelle Loi des Relations 
ouvrières de la Colombie-Britan-
nique est une refonte complète de 
l'ancienne législation de cette 
province. On reconnaît générale-
ment que la nouvelle loi conupor-
te certaines améliorations sur 
l'ancienne mais ces améliorations 
sont complètement négligeables 
comparativement à d'autres dispo-
sitions nouvelles qui dépassent 
tout ce qui a été fait comme légis-
lation antisyndicale, même dans 
le Québec. 

La nouvelle loi accorde un pou-
voir quasi discrétionnaire au mi-
nistre du Travail de cette provin-
ce. Par exemple, l'article 29 de 
la Loi lui permet, au lieu de 
nommer un tribunal d'arbitrage 
<ie faire servir les recommanda-
tions de règlement faites par un 
conciliateur, comme sentence ar-
bitrale. 

L'article 54 permet au ministre 
<3u Travail de référer toute grève 
à un juge de la Cour Suipérieure 
pour décider si oui ou non le grè-
ve est légale. 

L'article 81 donne au ministre 
du Travail le droit de décider du 
nom d'une union ou du moins le 
•droit d'interdire un nom que le 
ministre désapprouve. 

Les grèves 

Les dispositions probablement 

les plus dangereuses pour le mou- ] 
vement syndical, ce sont celles i 
qui permettent à ceux qui ne sont 
pas membres d'une union de pren-
dre part aux décisions quand il 
«'agit d'approuver qu de rejeter 
les recommandations d'un tribu-
nal d'arbitrage et de rendre le 
vote de grève obligatoire pour 
tous les employés, membres ou 
non de l'union quand il s'agira 
de déclarer une grève. 

Les i r t i c l e t 18 et 19 exigent que 
les recommandat ions d 'un conci-
l iateur ou d 'un t r ibunal d 'arbi-
t rage soient acceptées ou re je tées 
par vote de tous les employés con-
cernés. Une tel le mesure a pour 
e f fe t de l imiter e t de res t re indre 
la l iberté des syndiqués. 

Les art icles 50, 52, 54 et 55 sont 
probablement encore plus dange-
reux. 

L'article 50 prévoit le vote obli-
gatoire de tous les employés con-
cernés, y compris les non syndi-
qués, qui doivent ê t re en faveur 
d i la g r è v î avant que celle-ci puis-
se ê t re légalement déclarée. 

Une au t re disposition se lit com-
me suit : Aucun employé ne fera la 
grève t " " ! " ' ' ce que l 'employeur 
aura reçu un avis de l 'union que 
les employés vont fa i re la grève 
et que 48 heures se seront écou-
lées après que l'avis aura été re-
mis". 

Dans certaines industries, ce 
délai est suffisant à donner le 
temps à l'employeur d'embaiwher 
assez de "scabs" pour biiser la 
grève. 

Comme on s'en rend ci>mpte 
cette législation porte <}es germes 
de danger pour tout le modve-
ment syndical et certaines associa-
tions patronales de ch'ez nous ont 
déjà favorisé telles mesures dans 
notre province. 

Il sera donc intéressant de sui-
vre la lutte qui va se poursuivre 
en Colombie-Britannique car les 
centrales syndicales ont l'inten-
tion de porter leur cause devant 
le gouvernement fédéral pour ob-
tenir un désaveu -de cette loi; 
sinon les unions ouvrières vont 
combattre cette loi par tous les 
moyens légaux disponibles. 

UNEMPLOYMEHT RISING 
WITH PRODUCTIVITY 

Bans la photo ci-dessus on reconnaît, debout, indiquant un point siiî' 
la carte d'Indochine, Roger Bourbonnais, chef des nouvelles; Salluste-
D. LeMyre, son adjoint, et, assis, Roger Nadeau, l'un des cinq rédac-
teur du Service des Nouvelles, service qui comprend également La 
Revue de l'actualité que dirige Lucien Côté, assisté de Pierre-Mircel 
Claude. Le Service des Nouvelles est un grand quotidien parlé à 
plusieurs éditions qui renseigne les auditeurs du réseau français, 
disséminés de Halifax mut Rocheuses, sur la marche des récents 
événements importants dans le monde et dans notre pays. Huit bulle-
tins de nouvelles sont émis quotidiennement du lundi au samedi et 
six, le dimanche. Le Service de Nouvelles est alimenté par plusieurs 
agences : 'la Canadian Press elle-même alimentée par l'Assosiated 
Press et l'agence Renter; la British United Press et l'Agence France-
Presse. 

New York (CPA). — Even if bu-
siness activity picks up, unem-
ployment could be worse a year 
f rom new and may approach 
6,000,000 by next February . That 
warning comes not f rom any alar-
mist, nor a spokesman for labor, 
but f rom " F o r t u n e " magazine, 
which always speaks for capital, 
in its cur ren t issue. 

The $1.25 a copy voice of Big 
Business does not share the rosy 
optimism of the Eisenhower Ad-
minis t rat ion, for it discusses a 
problem tha t the GOP advisors 
ignore, but which is causing orga-
nized labor great concern. 

That is rising productivity. For-
tune says productivity can be exp-
ected to s tar t climbing soon f rom 

LA C.I.S.C. A GENEVE 
Au moment où s'est ouvert à 

GENEVE, la Conférence consa-
crée aux problèmes asiatiques, le 
président Gaston TESSIER au re-
tour d'un voyage au V I E T N A M , 
DÛ il présidait le ler Congrès de la 
C O N F E D E R A T I O N V I E T N A -
M I E N N E DU T R A V A I L CHRE-
TIEN, a adressé au Prince Na -
rodhip Bongsprobandh, Président 
de cette Conférence, le message 
qu'on lira ci-après : 

Dans ce texte, il rappelle les 
positions prises par la CONFE -
D E R A T I O N I N T E R N A T I O N A L E 
DES S Y N D I C A T S CHRET IENS 
et les suggestions qu'elle a faites 
ô plusieurs reprises — notam-
ment le 11 juillet 1953, devont le 
Conseil Economique et Social des 
Notions-Unies — pour un désar-
mement progressif accompogné 
d'investissements sociaux et éco-
nomiques. 

"Au début d'une Conférence 
diplomatique qui peut engager 
le sort de la paix internationa-
le, nous croyons utile de rappe-
ler que notre Confédération 
s'est toujours prononcée pour 
une organisation juridique des 
rapports, non seulement entre 
les catégories sociales mais en-
tre les peuples. 

EHe a exprimé à maintes re-
prises sa conviction : 

i 1.—que les différends, même 

parvenus à une phase aiguë, ; 
peuvent être réglés par des i 
voies de médiation, de concilia-
tion ou d'arbitrage, qui sauve-1 
gardent les droits, l'honneur et ' 
la dignité des parties en cause. 

2.—que les études des NA-
TIONS-UNIES devraient abou-
tir, avant qu'il ne soit trop tard, | 
à des solutions de désarmement j 
universel, simultané, contrôlé 
et sanctionné. i 

1 
3.—que les économies qui se-

raient réalisées, sur les bud-
gets publics, par la réduction 
progressive des dépenses d'ar-
mement, permettraient d'intro-
duire ou d'accentuer des mesu-
res de progrès social, dans le 
sens du programme d'assistance 
technique élaboré par le Con-, 
seil Economique et Social des ' 
N.-^TIONS-UNIES. 

Nous ajoiiteroi.o que, dans les : 
régions du Sud-Est asiatique, • 
objet, à l'heure actuelle, de vi- ! 
ves préoccupations, l'existence I 
et la vitalité — affirmées le | 
mois dern'er au cours de son ' 
1er Congrès — de la CONFE-
DERATION VIETNAMIENNE i 
DU TRAVAIL CHRETIEN, qui i 
est affiliée, chez nous, offrent j 
la possibilité de certains com- ; 
pléments d'information. ' 

Nous insistons, pour que les . 
masses laborieuses du monde] 
entier, attachées au maintien j 
de la Paix, persuadées qu'elle j 
peut être sauvegardée par dés 
moyens de droit et d'équ'té, ob-
tiennent dès le début de la Con-
férence, la certitude que tout 
sera fait pour aboutir.à un rè-
glement de» conflits en cours." 

its present average increase of 
about 3 % a year . At this rate. 
For tune points out. 1,500,000 ad-
ditional jobs will be needed by 
early 1955 to take care of workers 
displaced by rising output , and 
900,000 more will be needed be-
cause of the growth in the civilian 
labor force. 

The magazine said if these addi-
tional jobs do not become availa-
ble, unemployment may approach 
6,000,000 next February . If estim-
ated it would take a 5 % rise in 
total nonfarm business — and a 
considerably larger rise in indust-
rial production — to keep unem-
ployment down to the present 
level 

Actually, For tune said, produc-
tivity may ijot only rise, but soar, 
in the next 12 months, just as it 
did toward the end of the 1949 
" r ead ju s t emen t " . It pointed out : 
"By the f i rs t quar te r of 1950, in-
dustrial activity had recovered 
enough to show a 2 % gain over 
early 1949, yet manufac tur ing em-
ployment was down 4 % . Why? 
Because f rom 1948 until the out-
break of the Korean war, produc-
tivity rose over 6 % a year. 

"Should productivity s p u r t 
again this year, it could displace 
as many as 3,000,000 workers . All 
told, the re fore , an increase of mo-
te than 8 % in total nonfarm busi-
ness activity may be needed to 
keep unemployment below 4,000,-
000 a year f rom now. This would 
requi re « . r i se of 10 % or more in 
industrial output . And for unem-
ployment to decline to the 1953 
level, of course, production would 
have to surpass last year 's peaks" . 

Une dénonciation 
bien accueillie 

Détroit (P.O.i:.) — La dénoncia-
tion du sénateur McCarthy par 
Mgr Bernard J. Sheil a été telle-
ment bien accueillie dans les mi-
lieux ouvriers, que l'United Auto 
Workers (CIO) en a fait un disque 
spécial que les différents syndi-
cats peuvent se procurer au prix 
d'un dollar. L'adresse de l'Union 
est 8000E. Jefferson Avenue Dé-
troit 14, Michigan. 

On sait que Mgr Sheil avait dé-
claré que le sénateur emplwait 
des tactiques immorales en agirent 
l'épouvantail du communisme. Il 
avait souligné que de telles métho-
des minaient la démocratie. L'évê-
que, après son discours, a reçu 
2014 lettres, 1593 appels télépho-
niques dont 1411 le félicitant pour 
son attitude. 

Un lourd fardeau pour 
les petits syndicats 

La récente décision du gouvernement provincial de fa i re 
assumer par les par t ies le paiement des honoraires et les f ra is 
des témoins dans les cas d 'a rb i t rage de confli ts de droit , est 
de na ture à compliquer s ingul ièrement la tâche des pet i ts 
syndicats qui pour ront d i f f ic i lement se prévaloir de l ' a rbi t rage 
parce qu'i ls n 'auront pas les moyens d 'assumer les f ra is qui 
en découlent . 

On sait en e f fe t qu 'un ar rê té ministériel en date du 22 mai 
dernier prévoit que "dans les cas d 'un arb i t rage sur les cas de 
griefs e t su r l ' in terpréta t ion et l 'application de l'a convention, 
les honoraires e t dépenses de voyage ne seront payables qu'au 
prés ident du t r ibunal , les par t ies devant assumer le pa iement 
des honoraires et f ra i s de leurs représentants , a rb i t res et 
témoins". 

• 
Cette décision a pris un peu tout le monde par surpr ise 

et soulève bien des commentai res parce qu 'el le place dans 
l 'embarras plusieurs syndicats qui n 'ont pas actuel lement les 
moyens de recourir à l 'arbi t rage si les f ra i s de leur a rb i t re 
et de leurs témoins et procureurs restent à leur charge. 

D 'autant plus que cet te si tuation peu t ê t re complè tement 
désas t reuse si les ent repr ises et corporat ions p rennen t l 'atti-
tude d e fa i re une gue r re sourde au syndicalisme par des inter-
préta t ions et des applications abusives des conventions collec-
tives p résen tement en vigueur. 

Une en t repr i se peut susciter, par exemple, une série de 
gr iefs sur des cas de promotion, de t rans fe r t , de démotion et 
de congédiement e t acculer le syndicat à la ru ine parce que 
les confli ts de droi t qui découleront de cet te a t t i tude devien-
dront t rop dispendieux pour qu'i ls puissent ê t re déba t tus effi-
cacement par les peti ts syndicats. 

Le plus grand reproche que l'on puisse adresser au gou-
vernement provincial à ce su je t , c'est qu'il n 'ait pas cru bon 
de not i f ier les par t ies i l 'avance de ce qui se prépara i t et de 
les placer devant un fai t accompli. 

Si les par t ies en cause avaient connu h l 'avance la volonté 
du gouvernement de modif ier la polit ique établ ie dans les cas 
de confli ts de droi t , elles aura ient pu prévoir la const i tut ion 
de t r ibunaux d ' a rb i t rage fo rmés d 'un arb i t re unique pour ré-
gler les confl i ts qui naissent du ran t l ' exi i tence d 'une conven-
tion. Malheureusement la p lupar t des conventions exis tantes 
prévoient des t r ibunaux d 'a rb i t rage de trois membres en ver tu 
de la Loi des Dif férends ouvriers du Québec. 

• 
Lé rappor t du president général de la C.T.C.C. M. Gérard 

Picard, au dern ie r congrès annuel t ra i ta i t longuement du pro-
blème de la conciliation, de l ' a rbi t rage et des t r ibunaux du 
travail . Il avait alors mis les syndiqués en garde contre les 
dangers de la fo rmule ac tue l l e : il avait alors déclaré que les 
f r a i s des arbi t res pour ra ien t bien un jour re tomber à la charge 
des par t ies et il avait aussi insisté sur le droi t d ' immixt ion de 
l 'Etat dans les confl i ts : 

"Lorsqu 'on fa i t ré férence à la Loi des Dif férends ouvriers, 
disait-il, cela s ignif ie que l 'Eta t assume la responsabil i té des 
dépenses e t honorai res des arbi t res , mais se garde le droi t 
de désigner le prés ident du t r ibunal d 'a rb i t rage , au cas de dé-
saccord des deux au t res a rb i t res sur son choix, et ce désaccord 
est f r équen t . " 

Il va s 'agir dès lors pour les syndicats de prévoir des for-
mules d ' a rb i t rage pour régler les d i f fé rends provenant des 
griefs et d e l 'application et de l ' in terpré ta t ion des convention» 
collectives avec un a rb i t r e unique choisi l ibrement par les 
par t ies au cours des négociations et dont les f ra is pour ra ien t 
ê t re à la charg» des part ies . 

C'est ainsi qu 'en dégageant l ' a rbi t rage des formules actuel-
les qui le r e n f e r m e n t dans des cadres bien précis par la Loi 
des Dif férends Ouvriers , il s e ra i t p e r m i t d 'évoluer vers un 
sys tème de t r i bonau* de travail e t de créat ion d 'un droi t du 
travai l "p lus près dec fait», plu* p rè s d * la véri té , donc p lu t 
conforme à le fu t t ie»" , comme le disai t M. Gérard Picard au 
congrès de Québec en t e p t e m b r e dern ie r . 

Fe rnand BOURRET à 
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Shawinigan 

Chemical Workers Get $1.42 Basic Rate 
Several weeks of tension in the 

Shawinigan region among the 
workers in the Syndicate of Che-
mical Industry (C.C.CL. ) and 
the Canadian Industries Limited 
was brought to an end last Mon -
day niàht by on agreement bet-
ween the two parties being for-
mulated. 

2,500 employees benefit 

The development puts an end to 
a long and difficult period of dir-
ect negotiations, conciliation, and 
arbitration in the largest center of 

chemical workers in the Province 
of Quebec. The agreement covers 
2,500 employees of the Shawinigan 
Chemicals. Canadian Resins, Cana-
dian Carborundum and Canadian 
Industries Limited who are mem-
bers of the National Federation of 
Chemical Workers (C.C.C.L.). 

Several fringe clauses 

To begin with, a general increa-
se of 6% which raises the mini-
mum rate for employees to $1.42 
per hour for a 42-hour week, an 
additional 6c to 8c an hour for 
b o n u s compensation, a sum of 
$84.00 retroactivity to all employ-
ees as well as 8 paid holidays. The 

D r u m m o n d v i l l e 

Company'also agreed to meet and 
discuss with the Union on the sub-
ject of seniority, the proposed pro-
motion of any employee previous 
to the raising of classification of 
said employee. 

The contract will remain in for-
ce for a period of two years from 
June 1st 1954 with an open clause 
which will permit the opening of 
negotiations on the salary question 
from June 1st 1955. The present 
contract expired November 18th 
1953. 

The employees of Shawinigan 
Chemicals and Canadian Resins 
also receive a 6% boost which 
brings the minimum pay up to 
$1.42 per hour. 

In the case of the Canadian Car-
borundum the increase is also 6% 
plus an additional 3 cents cost of 
living bonus, a 44-hour pay for 42-
hours worked. 

DOMINION TEXTILE DROPS 
INHUMAN "SPEED-UP" 

per 
The previous basic pay of $1.22 

per hour is now brought up to 
$1.42 per hour. 

A victory for the employees of 
Drummondville Cottons Limited 
was registered when the Company 
refused to take part in the Arbi-
tration proceedings. 

The Syndicate of Textile Work -
ers (C.C.C.L.) haci applied for 
arbitration on the question of the 
Company's attempt to enforce 
their "Speed-up System" which 
over-worked the employee and 
made him suffer a loss of 10 to 
15 cents per hour. 

Thumbs down on orbitration ! 

They have agreed to adjust the 
carding machines to their original 
speed and return to the same pay 
tariff for the operators. 

Previous to applying for arbitra-
tion the Union was refuted in it's 
demands that the Company res-
pect their contract which was in 
force at the time in regard to the 
tariff and the acceleration of speed 
on the "lap winding" machines. 
After fifteen weeks of enduring 
the new "Speed-up System" the 
employees were obliged to work at 
a much higher rate of speed and 
take 10 to 15 cents an hour less 
in their pay. 

The Union then applied for ar-
bitration which was granted and a 
date for hearing set for May 26 
1954 under the appointed Arbitra-
tor Judge Lippé. 

A week before the hearing was 

scheduled to take place the Com-
pany called for a meeting with the 
officers of the Syndicate, asking 
that their demands be put forward 
again. The Syndicate met with the 
Company and demanded that their 
original request a return to work-
ing conditions as of November 23 
1953 be met with. 
Agree to all unions demands ! 

Messrs Malo and Belland. repre-
senting the Dominion Textile Com-
pany then agreed to come to t e rms 
with the C.C.C.L. and met with all 
tho Syndicate'» demands as fol-
lows: 

1. — Return to same speed on 
" lap winders" as when contract 
was signed in 1952; 

7. — Full retroactivity for the 
15-week period of "Speed-up". 

3. — Same price for piece work. 

4. — Applying immedia te reco-
gnition to the existing labor agree-
ment . 

Important meeting schedvled 

The next General Meeting of 
the Syndicate of Textile Workers 
(C.C.C.L.) will take place June 20 
1954, at 1.30 pm, when a comple-
te report of the officers will be 
given the membership and elec-
tion of new officers will take pla-
ce. As this important meeting Will 
be the last before the vacation 
periods begins all Syndicate mem-
bers ai-e urged to make a special 
effort to attend. 

Yaur suggesKon box is a poor 
tubsHiuh -for a union. I put in 
a suggesffon tasf week, buf I 
didn't set if on my paycheck!" 

QUEBEC 

Shipyards should be 
covered by N. L C 

Recognition of tha national importance of the shipbuilding 
and ship repair ing industry was shown by the Federal Govern-
ment in placing the industry under the jurisdiction of t h e 
National War Labour Board established under P.C. 9384, da ted 
December 9th, 1943, in the ma t t e r of wage control . 

Whereas o ther industr ies such as manufac tur ing , steel-
making ,etc., were f i rs t obliged to deal with Regional War 
Labour Boards, and then in t he case of appeal, to deal with 
the National Board, this was not t he case in shipbuilding. 

With the passing of Bill 338 in 1947, known as the In-
dustrial Relations and Disputes investigation Act, t he ship-
building and ship repair industry was not set out as one of 
t he industr ies of national import and was not included within 
the Section covering application of t he Bill. 

Like aerodromes in the air t ranspor ta t ion industry, t he 
shipyards service c ra f t which are not only inter-provinciai 
but international in operat ion. Section 53, Sub-section (e) pla-
ces aerodromes, a i rc raf t and lines of air t r anspor t under t he 
National Labour Code. This Section also places radio broad-
casting stat ions under t he National Labour Code. It is our 
contention tha t Canadian shipyards can be shown as a servicing 
industry more inter-provincial or internat ional than a radio 
broadcasting station. 

Section 53, Sub-section (a) provides coverage under t he 
National Labour Code for "works , under takings or businesses 
operated or carr ied on for or in connection with navigation 
and shipping, whe the r inland or mar i t ime, including the ope-
ration of ships and t ranspor ta t ion by ship anywhere in Canada" . 
We contend tha t a shipyard is a business "carr ied on fo r and 
in connection with navigation and shipping", and the re fo re , 
should also be covered by the National Labour Code. Sub-
section (g) of Section 53 provides fo r t he inclusion of ship-
yards under the iurisdiction of t he National Labour Code 
without any amendment of tfie Act being necessary. Fair 
minimum national labour s tandards would be possible if ship-
building and ship repair ing a re brought under t he National 
Code. 

S. T. PAYNE 

Saguenay-Lake-St-John 

From "Le Devoir", Monday May 31st 1954 

CANADIAN VICKERS COMPLETES 
FINANCIALLY SUCCESSFUL YEAR 

$4.50 profit on shares compared to last year 's $2 .86 Board's decision awaited 

Retoil Store Clerks 
well organized 

The Quebec Labor Relations 
Boards have granted the National 
Syndicates (C.C.C.L.) eight certifi-
cations covering the retail store 
clerks in this City. This informa-
tion was given us by the organizer 
of the Syndicate of Retail Store 
Clerks, Mr Léo-Paul Turcotte. 

Quebec's oldest store 

One of the certifications covers 
Quebec's largest and oldest depart-
mental store, The Paquet Company 
Limitée and it's 850 employees. 

Other companies now organized 
are La Cie Legaré Ltée, Woodhou-
se Co. Ltd, Metropolitan Stores Li-
mited, Napoléon Jacques Ltée, Na-
poléon Jacques Jr., P.-H. Deblois 
Ltée, N.-E. Papillon and the Syn-
dicat du Meuble. 

à 

The net consolidated profit of 
Canadian Vickers Limited and it's 
associates for the fi.scal year end-
ing February 28 1954 was $2',454,-
832 which gives each share a 
value of $4.50 compared to least 
year's net of $1,516,470 which 
gave a value of $2.86 per share 
The working capital increased 
from $3,548,238 last year to $5,-
231,398 this year. This year's de-
preciation was placed at $451,319 
as compared to $354,102 and the 
reserve for Income Tax rose from 
$1,683,648 to $2,318,351. 

On the other hand Company 
investments at source were $3,161 
to $5,509. The net profit from the 
sale of investment securities rose 
from $4.50 to $1,075, but the 
revenue obtained from the sale of 
immobilisations dropped f r o m 
$20,045 to $5,195. After deducting 
$533,750 for paid dividends the 
accumulated surplus went from 
$5,910,378 to $7,831,461. 

The consolidated Balance Sheet 
ahaw2 activa assiets drontted Ivaxa 

I $17,993,241 to $13,110,867 while , 
the "value of rolling stock in-
creased from $1,149,748 to $5,963,-
825 at the end of the fiscal year. 

The A-nnual Report underlines 
that all stocks have been under 
revision and their evaluation 
made to meet with the lowest 
market prices. The capital expen-
ses were placed at $1,162,207 for 
the year. 

This rise in value of rolling 
slock places the Company in it's 
best financial condition since it's 
founding in 1911. The Report 
also shows no bankable debts as 
of February 28 1954. 

After vast plant improvement.s 
which have been carried out the 
Company looks forwàrd with con-
fidence to the coming fiscal year 
a l l o w i n g for the competition 
which it will ercounter. The num-
ber of orders and contracts on \ 
hand covering the mechanical 
division tends to maintain a satis-
factory level, even if under last 
vaara fianras. 

Five other applications for certi-
fication covering some 1,500 em-
ployees in other retail outlets are 
now under consideration by the 
inspectors of the Labor Relations 
Board and an early decision is 
awaited. 

THOSE OTTAWA RATS 

Ottawa (CPA). — At last we ' re 
doing something about the rats in 
Ottawa. 

Public works est imates in t he 
House of Commons last week in-
cluded $14,000 for ra t extermina-
tion in public buildings. Seems the 
' i t t le fellows have even found 
fheir way into Rideau Hall, offi-
cial residence of the Governor Ge-
neral . 

R a t s In government offices 
a ren ' t a new thing, mind you. In 
fact t he es t imates this year are 
$3,000 less than for 1953, which 
means e i ther we ' re get t ing used 
to t hem, or they ' re not t o tough 

ai thev used be. 

ANTI-UNION ELEMENTS 
AT WORK AGAIN! 

It appears that.the recent vic-
tory of the Catholic Syndicates 
(C.C.C.L.) over certain compa-
nies in the veneer industry in this 
district has failed to open the' 
eyes of certain firms which re-
sorted to on abortive attempt to 
enforce a " lock-out" against 
their employees some time ago. 
J. A. Gagnon & Fils, of Dolbeau 
the Gagnon Company of St. Feli-
cién and Gagnon * Frères of 
Robervol have applied to the La-
bor Relations Board to change 
their decision which gave the C a -
tholic Syndicates ( C C . C . L ) the 
right to bargain for their em-
ployees. 

Using shabby methods ! 

These companies have resorted 
to laying off certain employees 
(all Syndicate members) with the 
statement of "not enough work". 
This is an old trick of all anti-
unionists. Take for example a shop 
with 15 employees, of which 10 are 
Syndicate members. Three union 

men will be laid off and replaced 
by three non-union men. They will 
still have 15 on the pay roll, but 
only 7 of these will be union men 
thus resulting with the Union los-
ing their required majority and 
giving the company the right to 
apply for a re-consideration of cer-
tification on the grounds that the 
union does not hold a majority in 
their shop. 

To put it bluntly, they will re-
sort to any means, .just or unjust, 
fair or unfair to gain their ends 
and prove their anti-union attitu-
de. 

To borrow their own words 
"anything to get rid of that damn-
ed union". 

Ignore their duty ! 

This is the situation as it now 
stands in the Saguenay-Lake St. 
John District in the veneer indus-
try and this only a few days after 
the Professional Association of In-
dustrialists of which these compa-
nies are members were urged by 
one of their speakers Mr. Yves 
Urbain to remember their duty 
and accept the Syndicate as a per-
manent institution among the 
French Canadian Industries. 

Saguenay-Lake-St-john 

DEMOCRACY AT WORK! 
The Central Council of the C.C. • 

C.L. in this district has been con- ; 
ducting a fight against unemplOy- ; 
ment which is beginning to bear 
fruit. 

It will be remembered that some 
months ago the Central Council 
prepared briefs on unemployment 
in a dozen cities in this region for-
warding them to municipal author-
ities, who in turn contacted the 
Provincial and Federal Govern 
ments and suggested different pu-
blic works to relieve the acute un- ) 

employment situation. 

Public works agreed upon 

Although all proposed public 
works were not acted upon several 
were agreed upon which will help 
to brighten the dark picture of 
unemployment considerably. 

This, at least shows that Demo-
cracy is not a dead issue and still 
remains an important item in our 
everyday life. More of it would be-
nefit us all. 


